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Préambule  

 
En application de l’article R181-16 du code de l’environnement, il a été demandé à la société « Ferme éolienne de Maisontiers 2 » de compléter 
le dossier de demande d’autorisation environnementale du parc éolien de Maisontiers 2, déposé le 07 juillet 2020 en préfecture des Deux-Sèvres. 
 
Le présent document, rédigé à destination des services instructeurs, apporte les compléments permettant d’établir la recevabilité du dossier de 
demande d’autorisation environnementale du parc éolien de Maisontiers 2. 
 
Ces compléments ont également été intégrés dans une version consolidée du dossier de demande d’autorisation environnementale, comprenant 
notamment l’étude d’impact mise à jour. Le présent document précise alors les chapitres complétés. 
 
Ces éléments sont déposés conformément à la demande de la Préfecture en 3 exemplaires papiers et 3 exemplaires informatiques. 
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A/ELEMENTS DEMANDES PAR LA DREAL PERMETTANT LA 
RECEVABILITE DU PROJET ET SA MISE EN ENQUETE PUBLIQUE 
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1. Cadre législatif et réglementaire 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

En application de l’article R. 414-19 du code de l’environnement, le projet de Maisontiers 2 fait l’objet d’une absence d’opposition au titre du régime 
d’évaluation des incidences Natura 2000 (au titre de l’article L. 414-4 du code de l’environnement). 

La première page de la pièce n°1 « Contenu Réglementaire » a été modifiée comme suit : la case « Une ou plusieurs activités, installations, ouvrages ou travaux 
pouvant faire l’objet d’une absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 (au titre de l’article L. 414-4 du code de 
l’environnement) » a été cochée.
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2. Etat initial du site d’implantation 

2.1 Eau Potable : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

  

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Lors de la rédaction de l’état initial du projet, le pétitionnaire a suivi la procédure habituelle auprès de l’ARS Nouvelle Aquitaine afin d’obtenir des informations 
sur les périmètres de protection de captage présents sur la commune de Maisontiers. Le pétitionnaire a consulté le module sécurisé des périmètres de 
protection de captage sur le site internet de l’ARS Nouvelle Aquitaine (https//www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/eaux-de-consommation). La commune de 
Maisontiers n’apparait pas à ce jour concernée par un périmètre de protection de captage, la carte des périmètres de protection en Deux-Sèvres accessible 
est celle qui date de 2014. Le pétitionnaire a contacté l’ARS Nouvelle-Aquitaine concernant la mise à jour des données sur la plateforme de consultation. Cet 
échange est disponible en Annexe 1 du présent document. L’ARS a confirmé auprès du pétitionnaire que cette plateforme n’était en réalité pas à jour. 

Par conséquent, la partie « 2.3.2.4. Alimentation en eau potable », aux pages 114 à 115 de la pièce n°4 « Etude d’Impact » a été modifiée comme suit :  

«D’après l’arrêté préfectoral du 31 mai 2016 (modifié le 24 février 2017), déclarant d’Utilité Publique les périmètres de protection révisés de la prise d’eau du 
« Cébron » et les servitudes afférentes, commune de Louin, autorisant la modification de la filière de traitement des eaux du Cébron, et portant modification 
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et complétant l’arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique du 25 octobre 1979, une partie de la zone du projet est située dans le périmètre de 
protection éloignée du captage d’eau du Cébron. La partie Nord-Ouest n’est pas située dans un périmètre de protection de captage d’eau comme on peut le 
voir sur les cartes ci-après : 

 

Carte 1 : Périmètre de protection de captage d’eau du Cébron 
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Carte 2 : Localisation de la Zone Potentielle d’Implantation de Maisontiers et du périmètre de protection éloignée du captage d’eau du Cébron (Source : SPL du Cébron) 

La fin de la partie « 3.6.3.2. Effets sur l’adduction d’eau potable » à la page 261 de la pièce n°4 « Etude d’Impact » a été modifiée comme suit :  

 « Situation des éoliennes vis-à-vis des Périmètres de Protection des Captages 

Les éoliennes sont situées à l’intérieur du Périmètre de Protection éloignée du captage d’eaux du Cébron. Les emprises d’accès sont réduites au minimum et 
longent la limite du PPE qu’est le bassin d’alimentation du captage.  

Les risques liés à l’installation sont faibles et concerneront essentiellement les risques de déversement accidentels de polluants lors de la phase de chantier 
ou des opérations de maintenance. Un ensemble de mesures de maitrise des risques est mis en place pour pallier ces éventuels incidents. 
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Le raccordement inter-éolienne se situe uniquement en périmètre de protection éloignée du captage d’eau du Cébron. Ces câbles sont enfouis à une 
profondeur minimale de 80 cm au niveau des chemins d’accès et majoritairement le long des routes du domaine public. 

Les risques liés aux travaux de raccordement sont faibles (aucune atteinte directe de la nappe) et concerneront essentiellement les risques de déversement 
accidentels de polluants. Des mesures de prévention existent pour pallier ce genre d’accident. 

Contrairement aux périmètres de protection immédiate et rapprochées, (PPR1, PPR2, PPR3), l’article 6 de l’arrêté DUP indique qu’il n’existe aucune 
réglementation spécifique (interdictions/activités réglementée) des activités au sein du périmètre de protection éloignée du captage. L’arrêté de DUP du 
Cébron énonce des recommandations quant à l’installation d’activités dans le périmètre de protection éloigné.  

Les mesures mises en œuvre pour réduire le risque de pollution sont décrites en parties « 6.1.3. Mesures spécifiques pendant le chantier » et « 6.2.2. Mesures 
en faveur du milieu physique »). » 
Le pétitionnaire sera conforme aux recommandations de l’arrêté DUP. 

En complément, le pétitionnaire a envoyé un courrier à la SPL du Cébron afin de l’informer du projet éolien de Maisontiers 2 et de recueillir les préconisations 
à prendre en considération pour les travaux du parc éolien. La SPL du Cébron a détaillé par courrier les recommandations concernant le projet éolien de 
Maisontiers 2. Ce courrier est disponible en annexe 2 du présent document. La ferme éolienne de Maisontiers 2 respectera l’ensemble des dispositions 
évoquées : 

 

Extrait du courrier de la SPL du Cébron 
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Concernant la coupe de haies bocagères (limitée au strict nécessaire pour l’accès au parc éolien), comme cela est indiqué en partie « 6.3.2. Mesures en faveur 
du milieu biologique » de la pièce n°4 « Etude d’Impact », « le double du linéaire impacté sera replanté ». 

Concernant le drainage des sols : le cas échéant, si des sols devaient être drainés, le pétitionnaire procèdera à des aménagements-compensations. 

Concernant le remblaiement des zones excavées, comme indiqué en partie « 1.9.3. Description du démantèlement » de la pièce n°4 « Etude d’Impact », « les 
fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l’installation », conformément à 
l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 et à l’arrêté de DUP. 

Concernant le risque de pollutions accidentelles en cas de stockage d’hydrocarbures sur la zone de chantier ou tout autre produit pouvant contaminer les 
eaux : les mesures prises par le pétitionnaire sont détaillées dans le paragraphe « 2.2 - Préservation de la ressource en eau potable » du présent document.  

 
Enfin, en cas d’incident pouvant conduire à une pollution des eaux, le maître d’ouvrage s’engage à en informer la SPL des eaux du Cébron. 

Dans le cadre du projet éolien de Maisontiers 2, des dispositions sont donc prévues par le pétitionnaire afin d’éviter tout risque de pollution du sol et des 
eaux en phase chantier et en phase exploitation. Ces mesures sont détaillées au paragraphe 6.1.3. « Mesures spécifiques pendant le chantier » de la pièce 
n°4 « Etude d’Impact » et au paragraphe 6.2.2. « Mesures en faveur du milieu physique ». Elles sont détaillées également dans le paragraphe 2.2 du présent 
document. 

 
Le projet éolien de Maisontiers 2 sera conforme aux recommandations citées dans l’arrêté de DUP et par la SPL du Cébron.  
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2.2 Préservation de la ressource en eau potable : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

En page 8 de l’avis de l’Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de l’Environnement et du Travail (ANSES) du rapport d’expertise collective 
« Analyse des risques sanitaires liés à l’installation, à l’exploitation, à la maintenance et à l’abandon de dispositifs d’exploitation d’énergies renouvelables dans 
les périmètres de protection des captages », le comité d’experts spécialisé « Eaux » indique que :  

« Dans le Périmètre de Protection Eloignée et si pour tous les dangers identifiés des mesures de maîtrise sont mises en œuvre, les risques seront plus faibles 
que dans le Périmètre de Protection Rapproché en raison de l’éloignement du dispositif vis-à-vis du captage d’eau. En outre, au regard des dispositions 
réglementaires relatives aux Périmètres de Protection des Captages, l’installation de dispositifs d’exploitation d’énergies renouvelables ne peut être interdite 
mais seulement réglementée dans le Périmètre de Protection Eloignée. » 

L’ANSES a également émis des recommandations dans son rapport d’expertise collective « Analyse des risques sanitaires liés à l’installation, à l’exploitation, 
à la maintenance et à l’abandon de dispositifs d’exploitation d’énergies renouvelables dans les périmètres de protection des captages » : 
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Le pétitionnaire respectera les recommandations de l’ANSES, en appliquant différentes mesures dont certaines sont présentées ci-après. 

De nombreuses mesures sont prévues dans le dossier de demande d’autorisation de la ferme éolienne de Maisontiers 2. Le pétitionnaire indique au 
paragraphe « 6.1.3 Mesures spécifiques pendant le chantier » de la pièce n°4 « Etude d’Impact » que des mesures d’évitement en faveur du milieu aquatique 
seront mises en place telles que : 

- les phases de fortes pluies seront évitées pour limiter le ruissellement important sur de larges surfaces mises à nu. 

- les engins et techniques utilisés seront tels que tout risque de pollution des sols par déversement d’hydrocarbures, huiles, détergents sera évité. 
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- les aires de stockage des carburants, de dépôts et d’entretien des engins et les centrales à béton seront équipées : de bacs de rétention pour le 
stockage des produits inflammables, de bidons destinés au recueil des eaux usagées qui seront évacués à intervalles réguliers, et de fossés afin de 
recueillir les déversements accidentels éventuels. 

De plus, il est indiqué dans la partie 6.2.2. « Mesures en faveur du milieu physique » de la pièce n°4 « Etude d’Impact » que des mesures contre les risques 
de pollution du sol et des eaux qui concernent essentiellement la phase des travaux, seront mises en place telles que : 

-Il n’y aura aucun stockage d’hydrocarbures ou autres sur le site d’implantation. 

-Il n’y aura aucun rejet direct des eaux usées (sanitaires, …). 

-L’entretien des camions et engins de chantier s’effectuera hors du site. Aucune vidange, aucun lavage ne sera toléré sur le site d’implantation. 

-La base de la tour des éoliennes servira de cuvette de rétention en cas de fuite d’huile sur un de ces éléments. Les hydrocarbures (huiles) seraient alors 
pompés et traités par une société spécialisée. 

 
Ainsi, grâce à la mise en place de toutes les mesures d’évitement et de réduction citées ci-dessus, les risques sont identifiés et maîtrisés dans le Périmètre 
de Protection Eloigné, et l’implantation des éoliennes est compatible avec la sécurité d’approvisionnement en eau potable, conformément au rapport de 
l’ANSES. 

Enfin, le « guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres » du Ministère de la Transition Ecologique, révisé en octobre 
2020, indique en page 69 dans la partie « 5.3.2. Evaluation des impacts » que :  

« Les impacts potentiels des parcs éoliens sur les eaux peuvent concerner également les eaux souterraines là aussi avant tout durant la période de travaux, 
en particulier avec le creusement des fondations. En cas de fondations en béton, il n’y a pas à considérer d’impacts particuliers sauf pour les implantations en 
milieu particulièrement sensible (périmètre rapproché de captage d’eau potable). En cas de fondations par pieux, les impacts sont à évaluer avec une plus 
grande attention dans les zones karstiques. 

Ces impacts potentiels peuvent résulter également des conséquences d’un éventuel accident d’éolienne. Dans ce dernier cas, le risque existe de fuites d’huile 
; mais la probabilité d’accident étant particulièrement faible, qui plus est avec fuite d’huile, on n’abordera cette question qu’en cas d’enjeux extrêmes 
(périmètre rapproché de captage d’eau potable). » 
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Les fondations des éoliennes de la Ferme Eolienne de Maisontiers 2 seront en béton. D’après la partie ci-dessus du guide du Ministère de la Transition 
Ecologique, ce type de fondation n’est pas impactant pour une implantation en périmètre de protection éloignée de captage d’eau potable. 

 

Compte tenu de la localisation du parc éolien de Maisontiers 2 dans le périmètre de protection éloignée du captage du Cébron, des dispositions de l’arrêté 
de DUP et de la SPL du Cébron, de la mise en place des mesures d’évitement et réduction détaillées précédemment, le parc éolien de Maisontiers 2 n’aura 
aucune incidence sur la sécurité d’approvisionnement en eau potable. 

Le pétitionnaire reste à disposition de l’ARS pour échanger au sujet de toute mesure complémentaire qui leur paraîtrait nécessaire. 
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Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

L’ancienne région Poitou-Charentes a mené une opération pilote nommée « programme Re-Sources ». Ce programme est suivi par l’intermédiaire d’un 
animateur local au sein de chaque bassin de captage (ici la SPL des Eaux du Cébron). Il a pour but de restaurer la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine. La SPL des Eaux du Cébron, à travers son programme « Re-Source », a répertorié différents enjeux principaux : 

-Enjeu 1 : Couvrir les sols, 

-Enjeu 2 : Equilibre de la fertilisation phosphorée sur le bassin, 

-Enjeu 3 : Protection des zones sensibles. 
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Concernant la plantation de haies :  

- le pétitionnaire prévoit de planter le double du linéaire de haies coupé pour la construction du parc éolien (linéaire limité au strict nécessaire pour 
les accès au parc, soit 388 mètres linéaires) 

- le pétitionnaire propose également une mesure de plantation de haies paysagères dans le cadre d’une bourse aux haies (enveloppe de 500 mètres 
linéaires) 

Ces mesures sont donc tout à fait compatibles avec les objectifs du programme Re-Source, et participent à leurs atteintes. 

Concernant la modification des pratiques culturales et l’agroécologie :  

Le pétitionnaire s’est engagé dans la réalisation d’une Mesure compensatoire ou Agro-Environnementale. Cette mesure consiste en la mise en œuvre d'une 
conversion de grandes cultures pédologiques humides en prairies humides gérées de manière extensive, sur une parcelle située dans le même sous-bassin 
versant que le projet du parc éolien de Maisontiers 2. Cette parcelle est identifiée comme appartenant aux caractéristiques pédologiques des zones humides. 
En pratiquant une fauche tardive et en interdisant l’utilisant de produits chimiques sur cette parcelle, la fonctionnalité biologique pourra être améliorée à 
travers l’implantation d’un cortège végétal naturel en adéquation avec le caractère humide du sol. (Voir partie « 6.3.2 Mesures en faveur du milieu biologique » 
de la pièce n°4 « Etude d’Impact »). 

L’entretien des plateformes s’effectuera sans utiliser de produits phytosanitaires. Une mesure de réduction supplémentaire a été ajoutée pour maintenir une 
végétation rase au niveau des plateformes des éoliennes (sans utilisation de produits phytosanitaires et de pesticides), afin de réduire l’attractivité des zones 
d’implantation des éoliennes pour les oiseaux et les chauves-souris et de limiter le risque pour ces espèces (voir partie « 6.2.3.6. Mesure en faveur des 
chiroptères » de la pièce n°4 « Etude d’Impact »). Cette mesure est également ajoutée dans les documents suivants : 

-en pages 22, 23, 25 et 26 de la pièce n°8 « Note de Présentation Non Technique », 

-en page 15 dans la partie « 7. L’avifaune » de la pièce n°4.5 « Résumé Non Technique », 

-en page 18 dans la partie « 9. Chauves-souris » de la pièce n°4.5 « Résumé Non Technique ».  

Ces mesures sont donc tout à fait compatibles avec les objectifs du programme Re-Source, et participent à leurs atteintes. 
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Concernant la compatibilité du projet avec les mesures dans la durée :  

Le pétitionnaire rappelle que l'éolien est réversible, en fin d’exploitation, le parc sera démantelé et le site remis en état. Les emprises concernées se limitent 
aux seules plateformes, chemins créés et pans coupés d’accès : il n’y a pas d’emprise permanente sur le secteur.  

Afin d’améliorer l’habitat des chiroptères, le pétitionnaire a décidé de mettre en œuvre une mesure d’accompagnement supplémentaire avec la mise en place 
de gîtes artificiels pour les chiroptères sur des bâtiments publics, sous réserve d’un accord avec les mairies de Maisontiers, Boussais, Airvault et/ou Louin. 
Cette mesure a pour objectif d’apporter un gain de biodiversité. (Voir partie « 6.4.1.3 Mesures en faveur des chiroptères » de la pièce n°4 « Etude d’Impact »).  

Le projet éolien de Maisontiers 2 est compatible avec les actions menées dans le cadre du programme Re-Source et contribue à l’atteinte des objectifs de 
ce programme, notamment par la mise en place des mesures précitées. 

 

2.3 Contexte éolien : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 
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 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Comme indiqué en page 346 de l’étude d’impact, en page 56 de l’étude acoustique, en pages 14, 45, 188 et 243 de l’étude écologique, le contexte éolien, et 
l’analyse des effets cumulés sont réalisés avec « les projets existants ou approuvés » en conformité avec le Code de l’Environnement. D’après l'article R. 122-
5 e) du Code de l'Environnement « ces projets sont ceux qui lors du dépôt de l’étude d’impact : 

- ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une enquête publique 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. » 

 

Concernant le parc éolien des Pâtis Longs sur la commune de Luzay :  

Ce parc, initialement noté en instruction, a bien été pris en compte dans le contexte éolien et dans l’étude des effets cumulés du projet (études acoustiques, 
écologiques et paysagères), il apparait notamment dans les photomontages produits. Il s’agit donc d’une coquille concernant le statut de ce parc. Cette 
modification de statut n’a aucune incidence sur la réalisation des photomontages et leur analyse. 

Toutefois, le pétitionnaire a corrigé cela en ajoutant la mention suivante « Le parc des Pâtis Longs sur la commune de Luzay est autorisé temporairement 
jusqu’à l’attente du jugement sur le fond, par la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux » en page 330 de la pièce n°4 « Etude d’Impact » de la partie « 4.1 
Les parcs éoliens proches du site ». Les documents suivants en font référence : 

-en pages 189, 269 et 353 de la pièce n°4.3 « Etude paysagère » des sous-parties « Effets cumulés avec un autre parc éolien ». 

-en pages 244 et 245 de la pièce n°4.1 « Etude écologique » de la partie « 5.3.2 Projets pris en compte pour l’analyse des effets cumulés ». 

 

Concernant le parc éolien à Saint-Varent et à Saint-Généroux et le parc éolien des Terres Lièges : 

Le pétitionnaire a bien pris en considération les arrêtés préfectoraux de refus pour ces parcs éoliens. Il le mentionne notamment en page 289 de la pièce n°4 
« Etude d’Impact » : 

« A noter que les parcs éoliens de Saint-Varentais et de Terres Lièges présents dans l’aire d’étude éloignée ont été refusés après la réalisation des 
photomontages (où ils apparaissent avec le statut en instruction). » 
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Les photomontages de l’étude paysagères ayant déjà été réalisés, ces parcs ont été pris en compte dans le dossier d’autorisation dans l’ensemble des études 
réalisées, dans un souci d’homogénéité. Les différentes études font mention également de cette précision : 

- en pages 244 et 245 de la pièce n°4.1 « Etude écologique » de la partie « 5.3.2.2 Effets cumulés avec les projets éoliens et autres projets de grande 
hauteur »,  

- en pages 189, 269 et 353 de la pièce n°4.3 « Etude paysagère » des parties « 3. Bilan de l’analyse des photomontages de l’aire éloignée », « 3. Bilan 
de l’analyse des photomontages de l’aire rapprochée » et « 3. Bilan de l’analyse des photomontages de l’aire immédiate », 

Concernant le parc éolien des Terres Lièges, dans un souci d’homogénéité, une mention précisant que le parc a été récemment refusé a été ajoutée dans 
l’étude acoustique (où le parc apparait en instruction sur la carte en page 57). Comme cela est précisé en page 57 de l’étude acoustique, « Les autres projets 
les plus proches de celui de Maisontiers 2 sont à plus de 4,5 kilomètres de celui-ci. Vues les dimensions et la distance qui les sépare de Maisontiers 2, aucun 
effet cumulé n’est à prévoir ». 

 

En page 330 de la pièce n°4 « Etude d’Impact » de la partie « 4.1 Les parcs éoliens proches du site », une précision a été apportée sur ces deux parcs comme 
suit : 

« Deux parcs ont été refusés récemment et ne sont pas à prendre en compte : 

 Le parc refusé de Saint-Varentais Energies sur les communes de Saint-Varent et Saint-Généroux, composé de 10 éoliennes, 
 Le parc refusé des Terres-Lièges sur les communes d’Availles-Thouarsais et Airvault, composé de 6 éoliennes. 

Dans les études, ces derniers ont été pris en compte car la réalisation des photomontages a été réalisé avant les refus de ces 2 projets. » 

 

De plus, la carte de « localisation des parcs dans les aires d’études » en page 332 de la pièce n°4 « Etude d’impact » a été modifiée pour prendre en compte 
ces derniers changements de statuts. 

 

Le pétitionnaire souligne qu’en prenant en compte finalement ces parcs éoliens refusés dans les effets cumulés, l’étude d’impact est donc conservatrice. 
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2.4 Plan d’ensemble au 1/200 : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Tout d’abord, le pétitionnaire souhaite apporter une précision. Les plans fournis dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale sont les 
suivants : 

- Une carte de situation au 1/25 000ème (article R181-13 du code de l’environnement), 
- Un plan de l’installation au 1/2 500ème,  
- Quatre plans de masse des installations au 1/1000ème, pour lesquels il est demandé une dérogation concernant l’échelle (9° de l’article D181-15-2 

du code de l’environnement) 

Les plans disponibles à l’échelle 1/1500 en pages 15 à 17 ne sont pas demandés dans les pièces réglementaires du Cerfa n° 15964 relatif à une demande 
d’autorisation environnementale, et sont présentés à titre d’information. 
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Afin de répondre à la demande de la DREAL, les affectations des sols des différentes parcelles à proximité des aménagements ont été détaillées sur les 4 plans 
au 1/1000 présents dans le dossier architecte – pièce n°6 - comme suit :  

 

Figure 1 : Extrait de la légende des plans au 1/1000ième sur l’affectation des sols 

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les plans au 1/1000, ainsi que la légende, ont été mis à jour afin de couvrir les abords immédiats du parc éolien jusqu’à 500 m autour du rotor de chaque 
éolienne. 

 

Figure 2 : Extrait de la légende des plans au 1/1000ième sur l’affectation des bâtiments avoisinants 
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Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La légende des plans au 1/1000, 1/2500 et 1/25000, ainsi que la légende du plan de masse ont été modifiées comme suit :  

 

Figure 3 : Extrait de la légende des plans du dossier architecte sur les chemins d’accès et aire de maintenance 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Comme évoqué précédemment, les plans disponibles à l’échelle 1/1500 en page 15 à 17 ne sont pas des plans réglementaires. Ainsi, il n’est pas obligatoire 
d’y représenter les affectations des constructions et des terrains avoisinants. 

Conformément au 2° de l’article R. 181-12 du Code de l’Environnement, pour tous les dossiers de demande, un plan de situation du projet doit être joint, à 
l’échelle 1/25 000 ou, à défaut 1/50 000 sur lequel sera indiqué l’emplacement du projet. 

D’après le 9° de l’article D181-15-2 du code de l’environnement, dans le cadre d’une demande d’autorisation environnementale concernant une ICPE, le 
dossier doit être complété par un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que 
l'affectation des constructions et terrains avoisinants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l'administration. 
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Par dérogation, le pétitionnaire présente un plan au 1/1000 au lieu de 1/200.  

Toutefois, afin de répondre à la demande de la DREAL, et compléter les informations disponibles, les affectations des constructions et terrains ont été rajoutées 
pour les cartes au 1/1000 et au 1/2500.  

 

Figure 4 : Extrait de la légende du plan au 1/2500ième sur les affectations des bâtiments avoisinants 

 

A titre d’information, le fond IGN fait apparaître plusieurs bâtiments au niveau du lieu-dit de La « Nousilière », notamment au niveau de la parcelle B426. En 
réalité, ces bâtiments n’existent plus comme on peut le constater sur la vue satellitaire datant de 2018 ci-dessous, extraite du site geoportail.gouv.fr. Ces 
derniers sont reconnaissables par un rond bleu sur le fond IGN ci-dessous. 
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Carte 3 : Bâtiments du lieu-dit La Nousilière 

Ainsi, il existe uniquement un hangar et une maison au niveau du lieu-dit « La Nousilière ». 

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Afin de correspondre au mieux à l’état actuel du terrain, les « chemins non praticables » ont été représentés en noir sur les plans au 1/1000.  

 
Figure 5 : Extrait de la légende du plan au 1/1000ième sur les chemins non praticables 
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Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Comme évoqué avec la DREAL lors du dépôt du dossier en préfecture, le parc éolien existant de Maisontiers-Tessonnière est bien représenté sur la carte au 
1/2500, cependant les traits représentant les rotors des éoliennes apparaissent trop finement à l’impression.  

Par conséquent, les traits représentant les rotors de la ferme éolienne de Maisontiers-Tessonnière ont été grossis sur les plans au 1/2500 et 1/1000. 

 

2.5 Les pièces cartographiques : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

L’implantation des éoliennes ne figure pas sur les cartographies dans les chapitres caractérisant l’état initial du site. En effet, ce chapitre a pour objet de 
caractériser les enjeux du milieu, en l’absence du projet. 

L’implantation du projet est toutefois présentée pour tous les chapitres suivants, notamment pour évaluer l’insertion du projet éolien et son impact potentiel 
sur l’environnement et le paysage. 

Le pétitionnaire précise ainsi que toutes les cartes (hors cartes 83 et 84) de la partie « 3. Effets du projet sur l’environnement » de la pièce n°4 « Etude 
d’impact » font figurer l’implantation retenue des éoliennes du projet de Maisontiers 2, afin d’apprécier le risque d’impact potentiel d’un point de vue 
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biodiversité, paysage et acoustique. Au sein de cette partie, il figure notamment les cartes des aménagements vis-à-vis des secteurs de coupes de haies et de 
défrichement (Page 241), des zones humides inventoriées (Page 243), et des amphibiens (Page 251). 

De plus, les cartes des aménagements vis-à-vis des différents enjeux environnementaux sont présentes dans la pièce n°4.1 « Etude Ecologique » et dans la 
partie « 5.1 Evaluation des impacts de la phase de travaux : construction et démantèlement » comme suit :  

-pour les habitats naturels et la flore en page 190, 

-pour l’avifaune en page 194, 

-pour les chiroptères en page 202, 

-pour la faune terrestre en page 207, 

-pour les amphibiens en page 209, 

-pour l’entomofaune en page 211, 

-avec les parcs en instruction, autorisé et en fonctionnement en page 245, 

-avec les corridors écologiques en page 249, 

-avec les zones humides de la bibliographie en page 251 (ainsi que les aménagements du parc), 

-avec les zones humides pédologiques en page 252 (ainsi que les aménagements du parc). 

 

Ensuite, l’implantation retenue des éoliennes du projet de Maisontiers 2 est présentée dans la pièce n°4.3 « Etude Paysagère » dans la partie « 3. Impacts 
Paysagers » comme suit :  

-Pour l’étude de la visibilité du projet éolien en page 136 et 137, 

-Pour localiser le projet vis-à-vis de l’ensemble des points de photomontages en page 142 à 145, 

-Pour localiser le projet vis-à-vis de chacun des points de photomontages en première page de chaque planche de photomontage entre les pages 152 à 348, 

-Pour l’étude de l’occupation visuelle en page 355, 357, 359, 363, 365, 369 et 370, 
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-Pour localiser le poste de livraison vis-à-vis des éoliennes retenues en page 375. 

 

Les pièces cartographiques présentées dans le dossier de demande permettent ainsi de suffisamment apprécier l’incidence du projet. 

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Contrairement à ce qu’affirme la DREAL, la mention de la caducité des dispositifs cités ainsi que leur présentation à titre informatif sont bien indiquées dans 
l’étude d’impact.  

En page 20 de la pièce n°4 « Etude d’impact » il est écrit :  

« Zone de Développement de l’Eolien (ZDE) : 

Ce dispositif a été supprimé par la loi « Brottes » visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la 
tarification de l’eau et sur les éoliennes, adoptée en lecture définitive par l’Assemblée nationale le 11 mars 2013. » 

En page 191 de la pièce n°4 « Etude d’impact » de la partie « 2.5.2 Perception du site », à la suite de la phrase « Au sein de l’aire d’étude éloignée, le projet se 
situe en zone favorable au développement éolien dans le SRE Poitou-Charentes » sera rajouté « Ce Schéma Régional Eolien a été annulé en date du 4 avril 
2017, comme tous les autres SRE. » 

Cette mention est par ailleurs présente en page 352 de la pièce n°4 « Etude d’impact », de plus comme le pétitionnaire l’indique en page 352, ce document 
bien que caduc apporte des informations intéressantes :  
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« Il est à noter que le SRE de l’ancienne Région Poitou-Charentes a été annulé en date du 4 avril 2017, comme tous les autres SRE. Toutefois, il s’agit d’un 
document d'orientation dépourvu de portée juridique et de caractère opposable (soit ne permettant pas à l'autorité compétente de faire reposer un éventuel 
refus sur ce simple document). Pour autant, celui-ci existe et apporte tout de même une analyse du territoire qu’il peut être intéressant d’utiliser, sans que les 
informations qui en sont issues ne soient opposables.» 

A la page 368 de la partie « 5.2.2.4 D’un point de vue paysager et patrimonial », à la suite de la phrase suivante « La commune de Maisontiers fait partie des 
zones favorables définies dans le SRE Poitou-Charentes » est ajoutée la mention « Pour rappel, ce Schéma Régional Eolien a été annulé en date du 4 avril 2017, 
comme tous les autres SRE. Toutefois, il apporte une analyse du territoire qu’il peut être intéressant d’utiliser, sans que les informations qui en sont issues ne 
soient opposables. » 

 

3. Description de l’installation 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 
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 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Tout d’abord le pétitionnaire souhaite souligner que les distances de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) indiquées par rapport aux enjeux identifiés dans 
l’état initial de l’étude d’impact sont nécessairement inférieures aux distances par rapport aux éoliennes. La compréhension des niveaux d’enjeu ne peut donc 
pas être sous-estimée.  

Les figures 24, 25, 55 et 73 de la pièce n°4.3 « Etude paysagère » (pages 40, 41, 79 et 116) concernent l’état initial du projet. Le tableau n°32 de la pièce n°4 
« Etude d’impact » à la page 140 est situé également dans l’état initial (partie « 2.4.1.2 Zones naturelles à l’échelle des aires d’étude »). L’analyse de l’état 
initial a pour objectif d’identifier, d’analyser et de hiérarchiser l’ensemble des enjeux existants à l’état actuel de la zone potentielle et des milieux susceptibles 
d’être affectés par le projet. Une fois les enjeux identifiés et évalués, des recommandations générales sont alors émises par les bureaux d’études concernant 
l’implantation et les aménagements du parc. C’est à ce moment-là que l’implantation peut être définie en tenant compte des enjeux environnementaux, 
paysagers, acoustiques, techniques, fonciers etc… identifiés lors de l’analyse de l’état initial du projet. L’évaluation des impacts bruts et résiduels est faite 
ensuite en tenant compte de l’implantation retenue. Il n’est donc pas pertinent de représenter l’implantation des éoliennes et des aménagements sur les 
cartes de l’état initial. 

Le pétitionnaire n’apporte pas de modifications/précisions pour les cartes/figures citées dans la remarque de la DREAL. 

Toutefois, afin de compléter les informations présentées, et répondre à la demande de la DREAL, il est ajouté une précision quant à la distance des éoliennes 
vis-à-vis des monuments historiques classés ou inscrits présentant une sensibilité au stade de l’état initial. Les distances aux éoliennes les plus proches ont 
donc été ajoutées dans les tableaux suivants de l’étude paysagère : 

- analyse des photomontages de l’aire d’étude éloignée page 188 
- analyse des photomontages de l’aire d’étude rapprochée page 268 
- analyse des photomontages de l’aire d’étude immédiate page 352 

Concernant la page 141 de l’étude d’impact, les notions de distances aux éoliennes par rapport aux sites Natura 2000 sont en réalité des coquilles, elles 
n’auraient pas dû apparaitre dans l’état initial de l’étude d’impact comme expliqué précédemment. Les distances entre la zone potentielle et les sites Natura 
2000 les plus proches ont remplacées celles entre les éoliennes et ces sites Natura 2000 en page 141 de l’étude d’impact, comme suit : 

« - ZPS « Plaine d’Oiron - Thenezay » (FR5412014) à 11 km de la zone potentielle, 
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- ZPS « Plaines du Mirebalais et du Neuvillois » (FR5412018) à 14,5 km de la zone potentielle. » 

Les distances entre les éoliennes et les sites Natura 2000 les plus proches sont détaillées en page 274 dans la partie « 3.6.6 Incidence sur les sites Natura 2000 
voisins » de la pièce n°4 « Etude d’impact ». 

Comme expliqué dans la partie 2.5 du présent document, au sein de la partie « 3. Effets du projet sur l’environnement » de la pièce n°4 « Etude d’impact », 
les cartes présentant les enjeux environnementaux identifiés, vis-à-vis de l’implantation des éoliennes sont bien présentes, et permettent d’apprécier 
l’incidence du projet.  

 

4. Remise en état 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 
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 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Pour rappel, le dossier de demande d’autorisation environnementale de la Ferme éolienne de Maisontiers 2 a été déposé le 7 juillet 2020. L’arrêté ministériel 
du 22 juin 2020 étant entré en vigueur le 1er juillet 2020, le dossier, finalisé avant l’entrée en vigueur de cet arrêté, n’a pu être modifié avant son dépôt.  

Dans le cadre des compléments, toutes les dispositions complémentaires introduites par cet arrêté ont été mises à jour (voir parties 5.7 et B du présent 
document). 
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Conformément à la demande de la DREAL, des courriers concernant les conditions de démantèlement et de remise en état modifiées par l’arrêté ministériel 
du 22 juin 2020, incluant une demande d’avis sur ces conditions de démantèlement et de remise en état, ont été envoyés aux différents propriétaires 
concernés par le projet. Les avis, quand ils ont été émis, ou la demande vierge en l’absence d’avis dans les 45 jours après réception du courrier (avis tacite) 
ont été insérés en pièce n°7 « Dossier administratif » aux pages 7 à 9, 13, 17, 21 à 23, 27 à 30, 33, 37, 41 et 45.  

La Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet et la mairie de Maisontiers ont aussi été sollicités pour donner leur avis sur les nouvelles conditions 
de démantèlement et de remise en état à la suite du changement de cadre législatif comme cela est indiqué aux pages 48 à 55 de la pièce n°7 « Dossier 
administratif » modifiée. 

 

5. Etude des impacts 

5.1 Ambroisie : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Un plan de gestion sera élaboré par le pétitionnaire dans le cadre de la préparation des travaux de construction et permettra de suivre notamment l’ambroisie 
lors du suivi écologique du chantier. Le pétitionnaire s’engage à éviter l’implantation de l’ambroisie ains que sa dissémination lors du chantier. Pour cela, une 
surveillance de l’apparition et du développement de ces plantes sera effectuée tout au long du chantier et l’apport de terres concernera des terres non 
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contaminées. Bien entendu, en cas de présence d’ambroisie sur le secteur des travaux, toutes les mesures nécessaires seront prises, notamment l’arrachage 
avant la montée en graine, dans le respect du Plan de lutte contre l’ambroisie dans le département des Deux-Sèvres et de l’arrêté préfectoral du 17 juin 2019 
fixant les modalités de surveillance, de prévention et de lutte contre l’ambroisie. 

Le pétitionnaire respectera ces dispositions : 

- éviter toute dispersion des semences (transport, ruissellement, engins, …), 

- destruction des plants d’ambroisie avant la floraison des plantes (avant juillet/août) par végétalisation, arrachage, broyage ou tonte répétée, désherbage 
thermique, désherbage de pré-levée, … 

En cas de résistance des plants d’ambroisie, des produits de bio-contrôle telle que définie par l’article L.253-6 du code rural et de la pêche maritime seront 
utilisés afin de préserver la source de captage d’eau du Cébron. 

De plus, les intervenants sur le chantier seront sensibilisés au risque vis-à-vis de l’ambroisie. 

Dans les différentes études, une mention a été ajoutée : 

-en page 263 de la partie « 6.2 Mesures pour la phase de construction » de la pièce n°4.1 « Etude écologique », 

-en page 400 de la partie « 6.1.3 Mesures spécifiques pendant le chantier » de la pièce n°4 « Etude d’impact », 

-dans le tableau 103, en page 430 de la partie « 6.5 Estimatif des mesures réductrices et d’accompagnement » de la pièce n°4 « Etude d’impact », 

-en page 24 de la partie « 12. Mesures » de la pièce n°4.5 « Résumé Non Technique ». 

 

Le projet éolien de Maisontiers 2 sera conforme aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 17 juin 2019 fixant les modalités de surveillance, de prévention 
et de lutte contre l’ambroisie. 
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5.2 Zones humides : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Tout d’abord, le bureau d’étude environnemental ENCIS précise que les passages relatifs aux expertises floristiques effectués sur le site ont permis d’avoir 
une vision précise de la flore présente sur le site (voir mention ajoutée en partie « 2.9.1.1. Limite des méthodes employées pour la flore et habitats naturels »). 
Ces expertises ont ainsi été réalisées à une période favorable sur ce secteur (de mars à juin 2018). 

Ensuite, bien que les sondages pédologiques aient été réalisés en dehors de la période recommandée par la DREAL (en septembre 2019), les résultats obtenus 
ne sont pas remis en cause car le cumul des précipitations sur les dernières semaines permettait d’avoir une saturation en eau suffisante dans les sols, pour 
réaliser dans de bonnes conditions les expertises pédologiques. Selon la base de données « Info climat », le cumul des précipitations s’élevait à environ 58 
mm pour le mois d’août et 107 mm pour le mois de septembre 2019 (mois d’expertise terrain) selon la station météorologique de Saint-Georges de Noisné. Il 
a par conséquent été possible de réaliser des sondages pédologiques à une profondeur supérieur à 25 cm, permettant ainsi d’interpréter les critères relatifs 
à la délimitation des zones humides de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Les différentes études font mention également de cette précision : 

-en page 47 de la partie « 2.9.1.1. Limite des méthodes employées pour la flore et habitats naturels » de la pièce n°4.1 « Etude écologique », 

-en page 191 de la partie « 5.1.1.3. Evaluation des impacts de la phase travaux du projet sur la flore et les habitats naturels » de la pièce n°4.1 « Etude 
écologique », 

-en page 252 de la partie « 5.6.1.3. Cas du projet de Maisontiers 2 » de la pièce n°4.1 « Etude écologique », 
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-en page 444 de la partie « 8.3.3 Limites » de la pièce n°4 « Etude d’impact ». 

 

Les sondages pédologiques réalisés à une profondeur supérieure à 25 cm grâce à des cumuls de précipitations sont suffisamment représentatifs. Le Bureau 
d’étude ENCIS Environnement estime que les zones humides ont été correctement identifiés. 

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Pour rappel, le choix du site (tout comme de l’implantation finale) ne peut pas être fait uniquement sur l’analyse d’un unique critère. Ce site présente de 
nombreux atouts, comme, entre autres, un éloignement de plus de 11 km de sites Natura 2000, la possibilité d’aller au-delà de l’éloignement réglementaire 
de 500m des habitations, l’évitement du mitage du territoire en se situant en extension du parc éolien existant de Maisontiers-Tessonnière, il se situe sur un 
territoire où le pétitionnaire a une connaissance accrue du secteur et des suivis environnementaux du parc de Maisontiers-Tessonnière qui ont mis en évidence 
une très faible mortalité de la faune volante depuis 2017, une bonne insertion paysagère, etc… La justification du choix du site du projet est amplement 
développée dans la partie 5 de l’étude d’impact.  

Concernant les zones humides : au sein de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP), la potentialité de présence de zones humides a été analysée selon différents 
outils, tels que : 

- la bibliographie des milieux potentiellement humides d’Agrocampus-Ouest. La carte des zones humides potentielles est disponible en page 149 de la 
pièce n°4 « Etude d’Impact » dans la partie « 2.4.5.1 Méthodologie ». 
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- l’état initial des habitats naturels effectués les 28 mars, 14 mai, 30 mai et 19 juin 2018, comme indiqué en page 146 de la pièce n°4 « Etude 
d’impact » (partie « 2.4.4.1 Méthodologie »), afin d’identifier les habitats naturels humides tels que les habitats d’eaux douces. La carte des habitats 
naturels répertoriés est disponible en page 147 de la pièce n°4 « Etude d’Impact » dans la partie « 2.4.4.3 Les habitats », ainsi qu’en page 78 de la 
pièce n°4.1 « Etude écologique » dans la partie « 3.2.6.2 Synthèse sur les zones humides ».
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Grâce à ces données, les habitats naturels potentiellement humides et zones humides potentielles ont pu être identifiés à l’échelle de la ZIP : ces derniers 
semblent être localisées essentiellement en bordure de la zone potentielle et quelques habitats d’eaux douces sont présents au sein de la zone potentielle. 
Au regard de ces éléments, et la présence majoritaire de culture et prairies à faibles enjeux au sein de la zone d’implantation potentielle, cette dernière 
apparait comme propice à l’implantation d’un parc éolien. Le bureau d’études environnementales ENCIS ne préconise pas de trouver un autre site 
d’implantation au vue des enjeux identifiés mais préconise d’« éviter d’impacter les habitats humides inventoriés sur l’AEI » et de « s’éloigner le plus possible » 
des  habitats sensibles. 

Lors de la conception du parc de Maisontiers 2, et l’analyse des variantes possibles, l’implantation des éoliennes du parc a été étudiée par rapport à différents 
critères (voir partie « 5.3.6 Synthèse de l’analyse comparée » de la pièce n°4 « Etude d’impact ») :  

- les distances entre chaque éolienne, afin d’avoir une meilleure production d’électricité, 

- les distances aux habitations et au château de Maisontiers, afin d’optimiser l’insertion paysagère et les niveaux sonores pour les riverains du parc, 

- les distances des boisements, afin de réduire les risques de perturbation de la faune, 

- les voies d’accès, afin de réduire au maximum la création de chemins d’accès, 

- l’état initial des habitats naturels, afin de garantir une bonne compatibilité du projet avec ces habitats, 

- aux données bibliographiques d’Agrocampus-Ouest, afin d’éviter autant que possible les zones humides potentiellement présentes, 

- la lisibilité du parc, notamment avec le parc existant de Maisontiers-Tessonnière. 

Des variantes ont alors été étudiées selon ces critères, puis une variante d’implantation a été retenue prenant en considération l’ensemble des contraintes et 
enjeux identifiés à l’échelle de la zone potentielle. Ces critères ont amené le pétitionnaire à choisir une implantation de moindre impact environnemental, 
paysager et acoustique.  
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Carte 4 : Localisation des éoliennes de la variante 1 non-retenue du projet de Maisontiers 2 vis-à-vis des habitats naturels humides et des milieux potentiellement humides d’après la bibliographie 
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Carte 5 : Localisation des éoliennes de la variante 2 non-retenue du projet de Maisontiers 2 vis-à-vis des habitats naturels humides et des milieux potentiellement humides d’après la bibliographie 
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Les cartes de localisation des éoliennes des variantes du projet de Maisontiers 2 vis-à-vis des habitats naturels humides et des milieux potentiellement humides 
d’après la bibliographie, ainsi que le texte ci-dessous ont été ajoutées dans la partie « 5.3.5.2 Etude comparative sur le plan environnemental » de la pièce n°4 
« Etude d’Impact ».  

Concernant la variante 1 à 5 éoliennes, les éoliennes E01 et E04 sont situées en milieu humide avec une probabilité assez forte et E05 dans une zone humide 
avec une probabilité très forte. Aucune des éoliennes n’est située au droit d’un habitat naturel humide. 

Concernant la variante 2 à 4 éoliennes, aucune éolienne n’est située ni dans une zone humide potentielle, ni sur un habitat naturel humide. 

Comme on peut le voir sur la carte ci-après, les éoliennes retenues sont implantées en dehors des zones humides potentielles et des habitats naturels humides 
identifiés par la bibliographie. 



43 
 

 

Carte 6 : Localisation des éoliennes retenues du projet de Maisontiers 2 vis-à-vis des habitats naturels humides et des milieux potentiellement humides d’après la bibliographie 

 



44 
 

Dans un second temps, il a été décidé de vérifier l’absence de zones pédologiquement humides au niveau des parcelles concernées par l’implantation des 
éoliennes. Cette étude a été réalisée les 18 et 19 septembre 2019 comme indiqué en page 150 de l’étude d’impact. 

Les résultats pédologiques ont permis d’identifier des zones pédologiquement humides au niveau des éoliennes E01 et E02. Le bureau d’étude Encis 
Environnement souligne que les zones mobilisées ne correspondent pas à des habitats humides selon le critère botanique car elles présentent une 
végétation non spontanée. De plus, ces zones n’ont qu’un intérêt très limité en tant qu’habitat d’espèces, elles ne présentent donc pas de fonctionnalités 
écologiques (voir la partie « 5.6.1.3. Cas du projet éolien de Maisontiers 2 » de la pièce n°4.1 « Etude écologique »).  
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Carte 7 : Localisation des premiers aménagements du projet de Maisontiers 2 vis-à-vis des zones humides inventoriés 

Le pétitionnaire a souhaité réduire au maximum l’emprise du projet sur ces zones humides pédologiques identifiées. Initialement la surface des aménagements 
de l’éolienne E01 a été réduite au maximum, grâce à la proximité immédiate d’un chemin existant. Ainsi, seuls les aménagements liés à E02 permettent de 
réduire la surface de zone humide pédologique mobilisée du projet. Une variante d’aménagement de l’éolienne E02 a été étudiée, permettant en plus de 
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réduire le linéaire de haies à couper pour l’accès. En effet, la réorientation de la plateforme de l’éolienne E02 et de son chemin d’accès a permis de réduire 
de 182 mètres le linéaire de haies impacté, passant ainsi de 376 mètres linéaires à 194 mètres linéaires de haies à couper sur la totalité des accès au projet de 
Maisontiers 2.  

 

Carte 8 : Localisation des aménagements retenus du projet de Maisontiers 2 vis-à-vis des zones humides pédologiques inventoriées 
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La réorientation de la plateforme de l’éolienne E02 et de son chemin d’accès a permis de réduire de 1 235 m² la surface de zone humide pédologique mobilisée, 
passant ainsi de 6 170 m² à 4 935 m² sur la totalité des aménagements impactant.  

Les deux cartes ci-dessus ainsi que les explications de la réduction des zones humides mobilisées ont été ajoutés dans la partie « 5.5 Choix des accès, ouvrages, 
plateformes » de la pièce n°4 « Etude d’impact », en pages 395 et 396. 

Au vu du nombre important de critères selon le paysage, la biodiversité et l’acoustique, la zone du projet est pertinente pour développer un projet éolien. 
L’étude d’impact a conclu à la pertinence et la bonne insertion paysagère et environnementale du projet. Ce secteur est adapté à l’implantation du parc 
éolien. 

Aussi, l’évitement a été suffisamment mis en œuvre compte tenu de l’ensemble des enjeux identifiés, de la réduction du nombre d’éoliennes et de la 
surface des aménagements du parc sur les zones humides pédologiques qui ne présentent pas de fonctionnalités écologiques. La mesure de compensation 
des surfaces mobilisées pour les aménagements, ainsi que les mesures d’évitement et de réduction précitées amènent à évaluer des impacts non 
significatifs sur les zones humides du projet éolien de Maisontiers 2.  

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les aménagements du parc ont été conçus en réduisant leur emprise au droit des habitats naturels humides identifiés à la suite des expertises terrains, comme 
il est indiqué en partie « 5.6.1.3. Cas du projet de Maisontiers 2 » de la pièce n°4.1 « Etude écologique ». Comme le précise le bureau d’études ENCIS, les 
niveaux d’enjeu identifiés s’appliquent aux habitats naturels et à la flore et non à la structure du sous-sol. En l’occurrence, la végétation de ces zones humides 
est non spontanée, cultivées et non caractéristique d’un habitat humide.  
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Les habitats humides identifiés ne correspondent pas à des habitats humides selon le critère botanique car ils présentent une végétation non spontanée et 
sont caractérisées sur le seul critère pédologique. Du fait de l’intérêt écologique limité de ces zones, un faible enjeu leur est attribué. Les zones humides 
pédologiques mobilisées ne présentent pas de fonctionnalités écologiques d’intérêt en tant qu’habitat d’espèce (il s’agit de Prairies à fourrage des plaines 
pour 2 469 m² et de Grandes culture (2 466 m²)). Ces parcelles ne présentent qu’un intérêt très limité en tant qu’habitat d’espèces c’est pourquoi ces analyses 
permettent de conclure à un impact brut lié à la dégradation de la fonctionnalité de ces zones humides jugé faible. 

De plus, ces zones humides présentent principalement qu’un intérêt hydrographique (écrêtement des crues, zone tampon, régulation du cycle de l’eau, 
soutien des étiages, etc…). Des mesures sont détaillées afin de répondre aux fonctionnalités et enjeux sur les zones humides mobilisées, notamment une 
mesure de réduction vis-à-vis des aménagements sur les zones humides a été développée ci-dessus. 

Enfin, la mesure de compensation des zones humides mobilisées dépasse le cadre réglementaire. En effet, la parcelle identifiée en tant que zone humide par 
relevés pédologiques sera utilisée dans sa totalité pour compenser les impacts du projet (soit 3,8 fois la superficie des aménagements se situant sur les zones 
humides), alors que la disposition 8B-1 du SDAGE Loire-Bretagne impose la même surface de compensation sur un même sous-bassin versant (voir en page 
262 de la partie « 6.2 Mesures pour la phase de construction » de la pièce n°4.1 « Etude écologique »). 

La justification de la pertinence de la mesure compensatoire est détaillée dans le paragraphe en page 50 du présent rapport. 

Les mesures de réduction et les mesures compensatoires prévues sont suffisantes, et le niveau d’enjeu correctement caractérisé. L’impact résiduel sur 

ces zones humides est en effet non-significatif. 
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Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le pétitionnaire s’engage à réduire autant que possible les aires de circulation sur les zones humides. Toutes les mesures nécessaires seront mises en œuvre 

afin de limiter autant que possible les impacts des engins sur les zones humides (par exemple : par la pose d’un revêtement adapté qui sera défini par le 

responsable du chantier, au moment des études pré-construction) et un décompactage, sous réserve de l'accord du propriétaire de la parcelle, au niveau des 

surfaces mobilisées pour la circulation des engins et le montage des éoliennes. 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 
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 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Une expertise floristique et pédologique a été réalisée le 24 novembre 2020 sur la parcelle identifiée pour la mesure compensatoire (voir annexe 4 de la pièce 
n°4.1 « Etude écologique » en page 341). 

Premièrement, il a été identifié un habitat naturel humide correspondant à un fossé à l’Est de la parcelle et un bout de fossé au Nord-Est de la parcelle. 

Deuxièmement, les 20 sondages pédologiques réalisés sur la totalité de la parcelle présentent des caractéristiques de zones humides pédologiques d’après 
l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. Ils appartiennent tous à la classe d’hydromorphie V. 

Enfin, l’objectif de la mesure de compensation sera d’apporter une plus-value écologiquement remarquable à la parcelle D54 de la commune de Boussais, 
dans le but d’en améliorer la fonctionnalité biologique à travers l’implantation d’un cortège végétal naturel en adéquation avec le caractère humide du sol. 
L’idée étant que cette parcelle devienne également, à terme, favorable à la faune caractéristique des zones humides (amphibiens, odonates, etc.) (voir en 
page 262 de la partie « 6.2 Mesures pour la phase de construction »). 

De plus, la parcelle compensatoire présente des caractéristiques fonctionnelles similaires aux parcelles mobilisées (fonctionnalité hydrographique, …). 

La mesure compensatoire sur la parcelle D54 de la commune de Boussais est tout à fait pertinente, et répond aux objectifs de gain sur la biodiversité 

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 
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 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Concernant la limite dans le temps de la mesure compensatoire : 

Pour rappel l'éolien est totalement réversible. Au bout des 20 années d’exploitation, deux possibilités se présentent : 
 

- Soit le parc éolien est démantelé et les parcelles sont remises en état conformément à l’arrêté du 26 août 2011 modifié le 22 juin 2020 : la mesure 
compensatoire aura ainsi été effective toute la durée des atteintes ; 

 
- Soit un renouvellement ou une prolongation est mis en place : pour une nouvelle durée de 20 ans maximum : dès lors la mesure compensatoire sera 

effective pour 20 années supplémentaires (soit sur 40 ans d’exploitation du parc au total) 
 

La mesure compensatoire débutera à la période favorable pour sa mise en œuvre, durant les 12 mois précédent le début des travaux de construction et se 

terminera à la période favorable dans les 12 mois après la fin des travaux de démantèlement / remise en état, englobant ainsi la période d’exploitation du 

parc éolien de Maisontiers 2.  

Les modalités de mise en place de la mesure compensatoire ont été précisées comme suit (voir la page 422 de la partie « 6.3.2 Mesures en faveur du milieu 

biologique » de la pièce n°4 « Etude d’impact » et la page 262 de la pièce n°4.1 « Etude écologique ») : 

« Calendrier : Débute à la période favorable pour sa mise en œuvre, durant les 12 mois précédant le début des travaux de construction et termine dans les 12 

mois après la fin des travaux de démantèlement / remise en état. 

Coût prévisionnel : 500 € par ha et par an d’exploitation du parc de Maisontiers 2, soit à titre d’exemple un coût total de 20 669 € pour 20 ans d’exploitation 

du parc éolien, soit 22 ans au maximum de maintien de la prairie humide gérée de manière extensive. » 

Cette mention a également été ajoutée aux pages suivantes : 

-en page 26 de la partie « 12. Mesures » de la pièce n°4.5 « Résumé Non-Technique », 

-en page 19 de la partie « IV.1.2. Impacts et Mesures » de la pièce n°8 « Note de Présentation Non-Technique », 
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-en page 432 de la partie « 6.5. Estimatif du coût des mesures réductrices et d’accompagnement » de la pièce n°4 « Etude d’Impact ». 

La mesure compensatoire est ainsi compatible avec le SDAGE Loire Bretagne et l’article L.163-1 du code de l’environnement. 

 

Concernant les modalités de suivi de la mesure compensatoire : 

Conformément à la demande de la DREAL, les modalités de suivi de cette mesure ont été précisées comme suit : 

« Suivi de la mesure : le suivi de la mise en œuvre de la mesure permettra d’évaluer l’évolution de la végétation à l’échelle de la parcelle compensatoire et 
l’amélioration de sa richesse biologique. Ce suivi sera réalisé un an après la mise en place de la mesure de compensation et sera renouvelé tous les cinq 
ans. Ce suivi consistera en un suivi de la végétation à travers la réalisation de 10 quadrats géolocalisés et identiques pendant toute la durée du suivi afin 
d’évaluer l’évolution de la végétation. Deux sorties de terrain sont réalisées par année de suivi aux périodes de floraison favorables. Les espèces présentes 
seront inventoriées et leur représentativité à l’échelle du quadrat sera évaluée. Une attention particulière sera portée aux espèces hygrophiles afin d’en 
évaluer la densité à l’échelle de la parcelle. De même, la faune observée au cours de ces suivis sera également inventoriée et la présence d’espèces inféodées 
aux zones humides sera mentionnée. 

Le coût prévisionnel de cette mesure est d’environ 1 000 € HT par suivi, soit 5 000 € HT sur 20 ans d’exploitation du parc éolien. » 

Les différentes études font mention de ce suivi : 

-en page 263 de la pièce n°4.1 « étude écologique », 

-en page 266 de la pièce n°4.1 « étude écologique », 

-en page 422 et au tableau 104 page 432, de la pièce n°4 « Etude d’impact », 

-en page 26 de la pièce n°4.5 « Résumé non technique », 

-en page 20 de la pièce n°8 « note de présentation non technique » 
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Extrait du tableau page 432 de l’étude d’impact modifiée 

Enfin, la convention passée avec le propriétaire/exploitant agricole est disponible en annexe 4 de l’étude d’impact. 

 

La convention et la mesure de compensation seront bien conformes à la réglementation en vigueur, en étant mis en place à la période favorable dans les 
12 mois avant le début des travaux et en se terminant à la période favorable dans les 12 mois après le démantèlement /la remise en état du site. 
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5.3 Chiroptères : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le pétitionnaire précise que la zone d’implantation des éoliennes (ZIP) n’accueille pas de gîtes avérés potentiels ou probables comme le montre la carte n°68 
de la page 180 de l’étude d’impact. 

Cette carte présente les gîtes avérés, potentiels et probables à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée et à proximité. On remarque que les gîtes avérés sont 
situés soit dans le château de Maisontiers (à environ 894 m de la ZIP et à environ 1 337 m de l’éolienne E03), soit en-dehors de l’aire d’étude rapprochée sur 
la commune d’Airvault (dans la Mairie et l’église de Tessonnière (à environ 3 835 m de la ZIP et à environ 4 618 m de l’éolienne E02), sous le pont de la D938 
à Tessonnière (à environ 2 430 m de la ZIP et à environ 3 250 m de l’éolienne E02)).  

Trois gîtes ont été jugés probables en raison de la nature favorable des bâtiments pour les chiroptères et de l’existence d’indices de présence tels que les 
guanos, dans le bourg de Maisontiers (à environ 806 m de la ZIP et à environ 1 254 m de l’éolienne E03) et à l’Est de l’aire d’étude immédiate (à environ 827 
m de la ZIP et à environ 1 445 m de l’éolienne E02). 

Ainsi, les gîtes avérés ou probables sont situés à plus de 800 m de la Zone d’Implantation Potentielle. Cette grande distance permet de limiter les enjeux liés 
aux chauves-souris. 

Deuxièmement, à la page 186 de la partie « 2.4.6.3 Les chiroptères » de la pièce n°4 « Etude d’impact », la carte 69 indique les différents enjeux liés aux 
chiroptères au sein de l’aire d’étude immédiate. Sur cette aire d’étude, une majorité de la zone est recouverte par des secteurs ouverts de grandes cultures 
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et de prairies à fourrage des plaines. Ces derniers représentent les secteurs les moins attractifs pour les chauves-souris et donc possèdent un enjeu faible à 
très faible.  

Ainsi, il est important de préciser que toute l’aire d’étude immédiate n’est pas sensible pour les chiroptères. 

Dans tous les cas, le pétitionnaire a proposé des mesures ERCA, de sorte que le risque d’impact résiduel du projet sur les chiroptères est évalué comme 
non-significatif. Ces mesures interviennent aussi bien pendant la phase des travaux, que pendant l’exploitation du parc éolien. Lors du chantier, la coupe 
des arbres gîtes potentiels pour les chiroptères sera réalisée lors d’une période optimale et sera couplée avec la mise en place d’une procédure non-
vulnérante de coupes des arbres creux si nécessaire pour l’accès au parc. 

Lors de l’exploitation du parc de Maisontiers 2, le bridage des éoliennes prévu ainsi que la mise en place de suivis d’activité et de mortalité permettent de 
conclure à un risque impact résiduel non-significatif. 

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 
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 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Concernant le choix de l’implantation finale :  

Comme cela est amplement détaillé dans la partie 5 de l’étude d’impact, le pétitionnaire rappelle que l’implantation retenue est issue d’un compromis dans 
la prise en compte d’un ensemble de critères et recommandations émises par les bureaux d’études spécialisés, suite à l’analyse des enjeux du site (indiqués 
à la page 377 de la partie « 5.3.4 Description des variantes d’implantation » de la pièce n°4 « Etude d’impact ») tels que : 

- la distance minimale aux habitations,  

- la distance au château de Maisontiers (Monument Historique),  

- la distance aux boisements à enjeu notamment pour l’avifaune et les chiroptères,  

- l’inter-distance entre les éoliennes pour permettre un fonctionnement technique optimal, et un espace d’évitement suffisant pour l’avifaune, 

- l’optimisation de la puissance installée,  

- la distance aux haies à enjeu 

- l’adhésion foncière, 

- l’insertion paysagère vis-à-vis du parc existant de Maisontiers-Tessonnière, 

- la possibilité de raccordement etc… 

La prise en compte de l’ensemble de ces contraintes techniques a conduit le pétitionnaire à retenir une implantation présentant le meilleur compromis en 
termes de respect de l’environnement, d’insertion paysagère et acoustique et d’efficacité énergétique. 

Comme le souligne la DREAL, le pétitionnaire a donc, entre autres, choisi de s’éloigner du boisement au nord, car présentant un enjeu fort pour l’avifaune, 
notamment pour la Bondrée Apivore et la Fauvette des Jardins. 

Le niveau d’enjeu brut global sur le site a en effet été évalué comme fort pour les chiroptères, compte tenu du contexte bocager de la zone d’étude. Le bureau 
d’étude spécialisé ENCIS a ensuite émis des recommandations vis-à-vis des enjeux chiroptères quant à l’implantation à retenir afin de réduire les impacts 
potentiels (ces recommandations sont décrites en page 167 de la pièce n°4.1 « étude écologique »).  
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« Préservation optimale du réseau bocager, des boisements et des zones humides Evitement des haies ou lisière, particulièrement dans les secteurs identifiés 
à enjeux Arrêt programmé des éoliennes à mettre en place systématiquement au vu du maillage bocager dense et de l’impossibilité de respecter les 
préconisations Eurobats (pour rappel : distance préconisée de 200 m entre le bout de pale et la canopée) » 

Par ailleurs, le pétitionnaire a également pris en compte les suivis mortalité du parc éolien de Maisontiers-Tessonnière en exploitation depuis plusieurs 
années : il est important de noter que la mortalité des chiroptères est très faible sur ce parc situé à seulement 514 mètres du parc éolien de Maisontiers 2 :  1 
seul chiroptère mort répertorié en 2017 et aucun répertorié en 2018. De plus ce parc n’a pas de bridage vis-à-vis des chiroptères. 

 

Les conclusions et recommandations émises à l’issue de l’analyse de l’état initial ainsi que le retour d’expérience de la ferme éolienne de Maisontiers-
Tessonnière ne font pas état de contraintes environnementales rédhibitoires quant à l’implantation d’un parc éolien au droit de la zone potentielle. 

Concernant les recommandations Eurobat, le pétitionnaire rappelle que celles-ci n’ont pas de valeurs réglementaires et qu’il s’agit uniquement d’une 
préconisation d’une distance tampon de 200 m autour des haies et boisements à enjeux forts. Lorsque cette distance ne peut être respectée (ce qui est le cas 
pour le parc éolien Maisontiers 2), la mise en place d’un bridage chiroptères permet de réduire significativement les risques de collision. Ce plan de bridage 
est présenté en pages 408 à 410 de la pièce n°4 « Etude d’Impact ». 

Le pétitionnaire rappelle également que l’étude d’impact élaborée dans le cadre du projet de Maisontiers 2 démontre l’absence de risque d’impact résiduel 
significatif du projet sur la biodiversité. En effet, la mise en place des mesures ERC suivantes permet des risques d’impacts résiduels non-significatifs : 

-lors du chantier, la coupe des arbres gîtes potentiels pour les chiroptères sera réalisée lors d’une période optimale et sera couplée avec la mise en place 
d’une procédure non-vulnérante de coupes des arbres creux si nécessaire pour l’accès au parc, 

-l’absence d’éclairage au niveau des portes, afin de réduire l’attractivité pour les chauves-souris, 

-le choix d’une éolienne permettant d’empêcher les chiroptères de rentrer à l’intérieur de la nacelle, 

-le choix d’une implantation évitant les zones à fort enjeu, 

-l’adaptation calendaire des travaux, afin de réduire le risque de dérangements des chauves-souris lors de leurs périodes de reproduction, 
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-lors de l’exploitation du parc de Maisontiers 2, le bridage des éoliennes prévu ainsi que la mise en place de suivis d’activité et de mortalité permettent de 
conclure à un risque impact résiduel non-significatif. 

 

Comme cela est mentionné aux pages 433 à 436 de la partie « 6.6 Synthèse des effets résiduels du projet après mise en place des mesures » de la pièce n°4 
« Etude d’impact », les risques d’impacts résiduels du projet sont, après mise en place de l’ensemble des mesures ERC : 

-faibles au regard du risque de perte d’habitat de reproduction pour les chiroptères, en phase de travaux,  

-faibles et non significatif au regard du risque de collision pour les chauves-souris, en phase exploitation. 

 

Pour rappel, le site d’implantation choisi est également éloigné des secteurs réglementairement sensibles (sites Natura 2000) et un grand nombre de mesures 
d’évitement ont été prises pour l’ensemble de la flore, l’avifaune, les chiroptères et l’autre faune. 

Pour rappel les mesures liées aux chiroptères sont rappelées dans le tableau ci-dessous : 
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Ainsi, l’évitement a été suffisamment mis en œuvre et les mesures mises en place font état d’un projet éolien ayant un risque d’impact résiduel 
non significatif sur la biodiversité. Ce secteur est donc tout à fait cohérent et favorable au développement d’énergie éolienne, avec une bonne 
insertion paysagère et environnementale du projet. 
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Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Tout d’abord, le pétitionnaire souligne que le plan de bridage proposé dans le cadre de l’étude d’impact a été défini à la suite de l’analyse complète du cycle 
biologique des chiroptères au droit du site d’implantation et à proximité. Les sorties effectuées au sol, les recherches de gites et l’analyse des données d’activité 
des chauves-souris à hauteur de nacelle de l’éolienne E02 du parc de Maisontiers-Tessonnière ont permis de réaliser une analyse fine du comportement des 
populations de chiroptères au droit du site. Ainsi les conditions de bridages proposées par le bureau d’études sont adaptées au contexte local.  

Pour faciliter la lecture, le plan de bridage proposé est illustré sur la carte d’activité ci-dessous, issue du suivi d’activité chiroptère en hauteur du parc éolien 
de Maisontiers-Tessonnière.  
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Figure 6 : Bridage des éoliennes, déposé en juillet 2020, vis-à-vis de l’activité des chiroptères en fonction de l’heure de coucher et de lever du soleil 

Pour rappel, les zones jaunes à rouges représentent l’intensité d’activité des chiroptères. Chaque partie colorée en vert (après le coucher du soleil) et en bleu 
(avant le coucher du soleil) correspond à la plage horaire couverte par le plan de bridage proposé.  

 

Ce plan de bridage permet de couvrir les périodes d’activité maximale et moyenne des chiroptères et, comme le précise le bureau d’études ENCIS en page 
240 de la pièce « 4.1 Etude écologique », grâce à la mise en place de ce plan de bridage : « l’impact résiduel est jugé non significatif pour l’ensemble du cortège 
chiroptérologique. » 
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Toutefois, selon la recommandation de la DREAL, et dans une approche sécuritaire, afin de renforcer encore plus la démarche de réduction des risques vis à 
vis des chiroptères, le pétitionnaire propose de renforcer son plan de bridage uniquement sur les mois suivants : 

-Au mois de juillet : le bridage sera mis en place pendant les 4 heures après le coucher du soleil et pendant les 3 heures avant le lever du soleil, 

-Au mois d’août : le bridage sera mis en place pendant 4h30 après le coucher du soleil et pendant les 3h30 avant le lever du soleil, 

-Au mois de septembre : le bridage sera mis en place pendant 5h30 après le coucher du soleil. 

 

 

Figure 7 : Bridage renforcé des éoliennes vis-à-vis de l’activité des chiroptères en fonction de l’heure de coucher et de lever du soleil 
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Ce plan de bridage renforcé permet de couvrir très largement les périodes d’activité maximale et moyenne des chiroptères Ce plan de bridage apparait 
comme sécuritaire au regard des éléments évoqués précédemment. Comme indiqué dans la partie « 6.2.3.6 Mesures en faveur des chiroptères » de la pièce 
n°4 « Etude d’impact » « en fonction des résultats des suivis de mortalité et d’activité des chiroptères prévu à hauteur de nacelle, des adaptations pourront 
être apportées sur les conditions de bridages ». Ainsi, les suivis d’exploitation permettront de renforcer le plan de bridage si une mortalité de chauves-souris 
est constatée lors des périodes hors bridage, afin de limiter au maximum l’impact sur les chiroptères. 

Cependant, si les services instructeurs jugent qu’il soit nécessaire de le renforcer encore d’avantage, le pétitionnaire s’engage à mettre en place le plan de 
bridage qui sera préconisé. 

Les modifications des durées de bridages de juillet à septembre ont été ajoutées dans la partie « 6.2.3.6 Mesure en faveur des chiroptères » de la pièce n°4 
« Etude d’impact », en pages 409 à 410. 

Les modifications sur ce plan de bridage ont été mis à jour dans les documents suivants : 

-en page 24 de la partie « 12. Mesures » de la pièce n°4.5 « Résumé Non Technique », 

-en page 430 de la partie « 6.5 Estimatif du coût des mesures réductrices et d’accompagnement » de la pièce n°4 « Etude d’Impact ». 

 

Afin de renforcer sa démarche sécuritaire et pour enrichir les données environnementales disponibles sur ce secteur, le pétitionnaire a décidé de renforcer le 
suivi d’activité des chiroptères à hauteur de nacelle et le suivi mortalité : ces suivis seront effectués sur les 3 premières années d’exploitation, puis tous les 10 
ans. 

Les modalités de suivi de cette mesure ont été modifiées comme suit : 

-« Coût prévisionnel du suivi mortalité : 16 500 € pour la première année de suivi avec 41 sorties, puis 8 050 € par an avec 20 sorties pour la deuxième et 
troisième année d’exploitation, puis tous les 10 ans, soit 48 700 € au total sur 20 ans (une fois par an pendant les 3 premières années, puis une fois tous les 
10 ans). » 

-« Coût prévisionnel du suivi comportemental des chiroptères : 9 000 € par an, soit 45 000 € au total sur 20 ans (pendant les 3 premières années, puis une fois 
tous les 10 ans). » 
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Conformément à l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, les suivis seront renouvelés dans les 12 mois, si le précédent suivi a mis en évidence un impact significatif 
et qu’il est nécessaire de vérifier l’efficacité des mesures correctives. 

Les différentes études font mention de cette mesure de suivi ont été mises à jour : 

-en page 66 et 67 de la partie « 1.6.5 Respect des prescriptions de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 ; section 4 exploitation » de la pièce n°4, 

-en page 427 de la partie « 6.4.1.2 Mesures en faveur de l’avifaune » et de la partie « 6.4.1.3 Mesures en faveur des chiroptères » de la pièce n°4, 

-les tableaux 103 et 105 en pages 430 et 432 de la partie « 6.5 Estimatif du coût des mesures réductrices et d’accompagnement » de la pièce n°4, 

-en page 452 de la partie « 9 Conclusion » de la pièce n°4, 

-en page 15 de la partie « 7. L’avifaune » de la pièce n°4.5 « Résumé Non-Technique », 

-en page 18 de la partie « 9. Chauve-souris » de la pièce n°4.5 « Résumé Non-Technique », 

-les tableaux en pages 24 et 26 de la partie « 12. Mesures » de la pièce n°4.5 « Résumé Non-Technique », 

-en page 22 de la partie « IV.2.2. Impacts et Mesures » de la pièce n°8 « Note de Présentation Non-Technique »,  

-en page 23 de la partie « IV.2.3. Bilan » de la pièce n°8 « Note de Présentation Non-Technique », 

-en page 25 de la partie « IV.3.2. Impacts et Mesures » de la pièce n°8 « Note de Présentation Non-Technique »,  

-en page 27 de la partie « IV.3.3. Bilan » de la pièce n°8 « Note de Présentation Non-Technique »,  

-en page 31 de la partie « IV.5. Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres » de la pièce n°8 « Note de Présentation Non-Technique », 

-en page 48 de la partie « Conclusion » de la pièce n°8 « Note de Présentation Non-Technique », 

-en page 275 de la partie « 6.3 Mesures pour la phase d’exploitation » (paragraphe sur la Mesure MN-E3) de la pièce n°4.1 « Etude écologique », 

-le tableau 82 en page 276 de la partie « 6.3 Mesures pour la phase d’exploitation » de la pièce n°4.1 « Etude écologique », 

-le tableau 11 en page 48 de la partie « 6 Mesures d’évitement et de réduction » la pièce n°4.2 « Etude Incidence Natura 2000 », 
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Concernant la rentabilité du parc éolien : selon notre retour d’expérience de nos parcs en exploitation sur le département des Deux-Sèvres, et selon notre 

retour d’expérience à l’échelle nationale, les bridages chiroptères peuvent générer jusqu’à maximum 2% de perte de production par éolienne selon les 

spécificités du site. Toutefois, cela n’est pas susceptible d'entrainer une perte de rentabilité puisque ces pertes de production sont incluses dans le plan de 

financement du projet. Le pourcentage précis de perte de production sera déterminé après autorisation lors des études pour le financement du parc. Par 

ailleurs, il n’est pas obligatoire de fournir cette information à ce stade, ni nécessaire pour l'instruction du dossier de demande d’autorisation 

environnementale. 

La perte de production a été modifiée dans la partie « 6.2.3.6 Mesure en faveur des chiroptères » de la pièce n°4 « Etude d’impact », en page 410, comme 
suit, afin de prendre en compte le renforcement du bridage : 

« Coût de la mesure : Perte de production inférieure à 2 % par an, soit environ 37 000 €. » 

 

Les mesures ERC mises en place, notamment le plan de bridage pour les chiroptères, sont suffisantes et correctement proportionnées au risque d’impact 
évalué dans l’étude et n’engendreront pas de perte de rentabilité d’exploitation du parc de Maisontiers 2. Une demande de dérogation de destruction 
d’espèces protégées n’est aucunement justifiée.  

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le pétitionnaire souligne que des mesures compensatoires sont déjà proposées et permettent d’obtenir un gain d’habitats naturels pour la biodiversité. 



66 
 

En effet, le pétitionnaire prévoit : 

- de planter le double du linéaire de haies coupé pour la construction du parc éolien (388 mètres), 

- de planter des haies paysagères dans le cadre d’une bourse aux haies (500 mètres), 

- de convertir 18 790 m² de grandes cutures pédologiques humides en prairie humide gérée de manière extensive, soit 3,8 fois la surface mobilisée 
par le projet (4 935 m²). 

Afin d’apporter un gain de biodiversité supplémentaire, le pétitionnaire a décidé d’ajouter une mesure d’accompagnement. Il s’agit de la mise en place de 10 
gîtes artificiels pour les chiroptères sur des bâtiments publics, sous réserve de l’accord des mairies (voir mesure ajoutée en page 428 de la partie « 6.4.1.3 
Mesures en faveur des chiroptères » de la pièce n°4 « étude d’impact »). Cette mesure est également ajoutée dans les documents suivants : 

-en page 27 de la pièce n°8 « Note de Présentation Non Technique », 

-en page 18 de la pièce n°4.5 « Résumé Non Technique » en partie « 9. Chauves-souris ». 

 

Ces gîtes sont particulièrement adaptés aux populations de la Pipistrelle commune, de la Pipistrelle de Kuhl, de la Pipistrelle de Nathusius, de la Barbastelle 
d’Europe et de la Noctule commune. La Barbastelle d’Europe, la Noctule commune et la Pipistrelle de Nathusius, spécifiées par des états de conservation 
défavorables, seraient ainsi favorisées.  

Au-delà de l’intérêt apporté aux chiroptères, cette mesure devrait permettre de susciter un intérêt pédagogique autour des chiroptères (écoles). Cette mesure 
pourra être proposée aux mairies aux alentours du projet, soit : Maisontiers, Tessonnière, Louin et Boussais. Le coût de cette mesure est estimé à 1 500 €, 
soit environ 100 € par gîte et 500 € pour l’installation des gîtes artificiels, sous réserve de l’accord des mairies.  

Ainsi, la mesure d’accompagnement relatif à l’installation de gîtes à chiroptères permettra, en plus des mesures de plantation et conversion de grandes 
cultures déjà prévues, un gain de biodiversité, notamment pour les espèces de chauves-souris dans un secteur proche du projet éolien de Maisontiers 2.
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5.4 Incidence sur l’air et le climat (II-4° du R122-5, C. Env.) : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Concernant les émissions de gaz à effet de serre de l’éolien : 

Comme indiqué sur la figure 55 de la page 233 de la partie « 3.2 L’intérêt de l’énergie éolienne » de la pièce n°4 « Etude d’impact », toutes les productions 
d’électricité et de manière générale d’énergie s’accompagnent de quelques émissions de gaz à effet de serre (CO2, SO2, Nox, …).   
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A ce jour, il n’existe aucune alternative de production d’énergie sans aucune émission de gaz à effet de serre. L’objectif de développer des sources de 
production via les énergies renouvelables comme l’éolien est d’émettre le moins possible de gaz à effet de serre au cours de son cycle de vie. En effet, l’éolien 
ne produit que 32 kg équivalent carbone par Tonne équivalent pétrole d’après l’ADEME et EDF (figure 55 de la pièce n°4) contrairement au charbon qui atteint 
1123 kg équivalent carbone par Tonne équivalent pétrole. 

L’éolien est une partie prenante du Programme Pluriannuelle de l’Energie (PPE). De plus, l’énergie éolienne répond aux objectifs de la 21ième Conférence de 
Paris (COP21) et du paquet « Climat Energie » adopté par l’Union Européenne et du Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET) de la Nouvelle-Aquitaine (voir partie « 1.1.1 Une volonté politique » de la pièce n°4). En effet, ces différents programmes possèdent 
des objectifs en adéquation avec l’énergie éoliennes comme : 

-le paquet « Climat Energie » a fixé des nouveaux objectifs pour 2030 : 27 % d’énergies renouvelables dans le mix énergétique, 

-le PPE donne un objectif de 21 800 à 26 000 MW de puissance installée en éolien pour le 31 décembre 2023, 

-le SRADDET de la Nouvelle-Aquitaine a pour objectif : un nouveau mix énergétique en valorisant les nombreux gisements régionaux d’énergies renouvelables 
tels que l’éolien afin d’atteindre l’autonomie énergétique régionale décarbonée à l’horizon 2050, et un objectif de 45 % en 2030. (Source : https://www.neo-
terra.fr/). 

A la page 230 de la partie « 3.1.4.6 Point de compensation de l’impact environnemental d’un parc éolien » de la pièce n°4 « Etude d’impact », le fabricant 
Vestas a analysé l’ensemble du cycle de vie d’une éolienne de modèle V136 – 4.2 MW. Selon le scénario le plus pessimiste, soit l’approche « Net Energy », les 
émissions de gaz à effet de serre produits lors des étapes de fabrication, construction, exploitation, maintenances et de démantèlement sont compensées 
« aux environs de 6,1 mois d’exploitation pour un vent faible ». 

La compensation carbone d’un parc éolien est donc réalisée dès les 6 premiers mois d’exploitation du parc éolien.  

Concernant les mesures de compensation carbone spécifiques au projet : 

Le principe sous-jacent de la compensation carbone est que les impacts d’une tonne de carbone émise quelque part peuvent être neutralisés par le stockage 
à long terme du CO2 hors de l’atmosphère (forêt, océan, etc…) par la séquestration ou la réduction d’une autre tonne de carbone ailleurs. 

Ainsi, différents moyens de compensation carbone existent. Certains de ces moyens de compensation sont déjà prévus dans le cadre du projet de Maisontiers 
2, tels que :  
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- la protection et la réhabilitation de zones humides : grâce à la mesure de création de prairie humide gérée de manière extensive sur une plus grande 
surface que la surface impactée, permettant d’augmenter la séquestration du carbone (voir page 421 de la partie « 6.3.2 Mesures en faveur du 
milieu biologique » de la pièce n°4 « Etude d’impact »), 

- la replantation d’arbres et de haies sur des parcelles : comme indiqué à la page 420 de la partie « 6.3.2 Mesures en faveur du milieu biologique » de 
la pièce n°4 « Etude d’impact », « le double du linéaire impacté sera replanté » permettant de capter des émissions de carbone. En plus de ces haies 
à but écologique, des haies paysagères permettant de masquer le parc éolien pour les « riverains dans le périmètre immédiat du projet (à moins de 
1500m d’une éolienne), dont une vue directe est avérée, seront également plantée ». Il est prévu un linéaire de 500 mètres linéaires de haie pour 
cette mesure paysagère (voir la page 418 de la partie « 6.2.5 Mesures en faveur du paysage » de la pièce n°4 « Etude d’impact »). Enfin, une 
plantation de 10 arbres à hauts-jets matures ou de 2 bosquets en limite du domaine du château de Maisontiers est prévue (sous réserve de l’accord 
des propriétaires). Ainsi, il est prévu au total un minimum 888 mètres linéaires de haies à planter à proximité du parc de Maisontiers 2, permettant 
d’augmenter la séquestration du carbone.  

A la page 4 du document « La compensation volontaire démarches et limites » de l’ADEME, il est indiqué que « 3 typologies principales de projets développés 
au titre de la compensation volontaire se distinguent : 

-le forestier, quasi inexistant dans les projets MDP/MOC (Mécanisme de Développement Propre / Mise en Œuvre Conjointe), 

-les énergies renouvelables, 

-l’utilisation rationnelle de l’énergie ». 

Ainsi, le projet éolien de Maisontiers 2 est lui-même une mesure de compensation carbone. 

De par la nature du projet et des mesures de réhabilitation de zones humides et de plantations de haies, le projet éolien de Maisontiers 2 participe 
localement à la compensation carbone. 
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5.5 Haies : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le choix de l’implantation des haies est nécessairement limité par les accords fonciers obtenus. En effet, l’accord du propriétaire est un critère déterminant 
dans le choix de la localisation de ces plantations : le pétitionnaire ne peut en aucun cas imposer une plantation, qui correspondrait à l’ensemble des critères 
souhaités (écologiques, paysagers, acoustique), au droit d’un parcelle sans l’accord de son propriétaire. Toutes les personnes propriétaires d’une parcelle 
pertinente ne sont systématiquement pas demandeuses de plantation de haies sur leurs parcelles.  

Cependant le choix de la localisation de ces haies est tout de même motivé par des raisons écologiques : les secteurs présentant de plus faible densité de haie 
ont été ciblés pour la mise en place de la mesure. Certaines haies péri-urbaines et proches des habitations (fermes) permettront également de connecter les 
potentiels gites estivaux des chiroptères anthropophiles (Pipistrelle commune, Grand murin, Petit Rhinolophe, etc…) en complément de la mesure de mise en 
place de gîtes artificiels à chiroptères. 

Ainsi, la localisation des haies est proche des gîtes potentiels sur les lieux-dits Le Coudray (à l’Est du parc), L’Hôpiteau (au Nord-Ouest du parc), Billy et l’Ormeau 
Pitry (à l’Ouest du parc). 

Ces haies présenteront un intérêt écologique pour les oiseaux et la faune terrestre (voir partie "3.2.1.2 Les haies" de la pièce n°4.1 "Etude écologique"). 



71 
 

Enfin, dans le cadre d’une « bourse aux haies » des haies paysagères seront plantées chez les riverains qui manifesteront leur intérêt. Ces haies auront un 
intérêt paysager et acoustique pour ces habitants et permettront également de favoriser la biodiversité. 

Concernant la localisation de la replantation des haies coupées, celle-ci a été définie avec l’expertise du bureau d’étude environnemental et apparait 
suffisante au regard des enjeux et impacts identifiés.  

 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire  

La mesure compensatoire de replantation des haies coupées sera réalisée durant la période favorable et conseillée par le paysagiste en charge de la plantation, 
dans les 12 mois précédant la coupe des haies. 

A la page 422 de la partie « 6.3.2 Mesures en faveur du milieu biologique » de la pièce n°4 « Etude d’impact », à la suite du paragraphe sur le protocole de la 
mesure, il est ajouté :   

 « Calendrier : Débute durant la période favorable et conseillée par le paysagiste en charge de la plantation, dans les 12 mois précédant la coupe des haies. » 

Cette mention est ajoutée également aux pages suivantes : 

-en page 430 de la partie « 6.5 Estimatif du coût des mesures réductrices et d’accompagnement » de la pièce n°4 « Etude d’Impact », 

-en page 24 de la partie « 12. Mesures » de la pièce n°4.5 « Résumé non-technique », 

-en page 19 de la partie « IV.1.2 Impacts et mesures » de la pièce n°8 « Note de Présentation Non Technique ». 
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Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire  

Les haies coupées sont localisées sur la carte suivante (secteurs 1, 3, 4 et 5) et représentent un linéaire total de 194 mètres : 
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Carte 9 : Localisation des secteurs de coupe de haies  

 

Les haies coupées, bien que participant à la séquestration carbone, de par leur taille (basse) et la proximité des éoliennes du parc éolien de Maisontiers 2 ou 
du parc éolien de Maisontiers-Tessonnière, ne présentent pas d’avantages paysager ou acoustique particuliers pour les riverains. 
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Concernant les haies plantées : 

Comme indiqué à la page 420 de la partie « 6.3.2 Mesures en faveur du milieu biologique » de la pièce n°4 « Etude d’impact », « le double du linéaire impacté 
sera replanté » permettant de séquestrer nécessairement plus de carbone.  

La localisation de ces haies apparait sur la carte suivante :  
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Carte 10 : Localisation des haies à replanter pour la compensation des haies coupées 
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En plus de l’atout vis-à-vis de la biodiversité qui pourra être active au sein de ces habitats, les haies environnementales qui seront plantées dans les lieux-dits 
« Le Logis » et « Billy » pourront servir de mesure paysagère, mais aussi pour atténuer les émissions sonores provenant du parc de Maisontiers 2 et 
participeront à la séquestration du carbone.  

 

En plus de ces haies à but écologique, la plantation de haies paysagères est également prévue permettant de masquer le parc éolien pour les « riverains dans 
le périmètre immédiat du projet (à moins de 1500m d’une éolienne), dont une vue directe est avérée, qui souhaitent la plantation d’une haie bocagère ». 
Dans le cadre de cette mesure, il est prévu un linéaire de 500 mètres linéaires de haie (voir la page 418 de la partie « 6.2.5 Mesures en faveur du paysage » 
de la pièce n°4 « Etude d’impact »).  

Enfin, une plantation de 10 arbres à hauts-jets matures ou de 2 bosquets en limite du domaine du château de Maisontiers est prévue, sous réserve de l’accord 
des propriétaires.  

Ainsi, il est prévu de planter au total un minimum 888 mètres linéaires de haies ainsi que des arbres à proximité du parc de Maisontiers 2, permettant 
d’augmenter localement la capacité de séquestration du carbone, mais aussi d’améliorer l’insertion paysagère et acoustique du projet. 

Ces haies possèderont des co-avantages systémiques.  

 

La plantation des haies permettra de compenser le risque de perte d’habitat naturel de la faune, et d’augmenter localement la séquestration carbone. 
Certaines de ces haies présenteront un avantage à la fois paysager et acoustique pour les riverains. Ainsi, ces haies auront des co-avantages systémiques 
appréciables pour l’environnement et pour l’insertion du projet. Les mètres linéaires de haies prévus dans les mesures sont tout à fait proportionnés et 
adaptés par rapport aux avantages des haies coupées. Il n’est donc pas nécessaire de renforcer le programme de plantation de haies. 
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5.6 Artificialisation des sols : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

L’éolien s’installe en grande majorité en zone agricole du fait des nombreuses contraintes à prendre en compte (comme évoqué précédemment), telles que : 

 la distance minimale de 500 m des habitations et monuments historiques, 
 la distance de retrait vis-à-vis des infrastructures routières, ferroviaires et fluviales, 
 l’absence d’obstacle par rapport aux servitudes radioélectriques, 
 la distance de retrait des lignes électriques, des oléoducs et des canalisations d’eau potable, 
 la distance de retrait des bases ULM, des aérodromes, des radars Météo-France, des radars militaires et civiles, 
 l’éloignement privilégié des zones naturelles protégées, 
 etc.. 

Le parti d'aménagement recherché par le pétitionnaire a été de limiter autant que possible l'emprise au sol du projet (limitée aux emprises nécessaires pour 
le montage des éoliennes puis des opérations de maintenances et de secours) et notamment d'éviter la création de nouveau linéaire de chemins d'accès, 
consommateurs d'espace agricole (voir partie « 5.5 Choix des accès, ouvrages, plateformes » de la pièce n°4 « Etude d’impacts »). 
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Comme indiqué en page 54 de l’étude d’impact (partie 1.4.7 « Surfaces consommées par le projet »), le projet éolien de Maisontiers 2 consommera 1,05 ha 
de surface agricole soit 0,09 % de la Surface Agricole Utile (SAU) de la commune de Maisontiers. Les surfaces agricoles de la commune seront donc très 
faiblement impactées par le projet. 

La loi d'avenir pour l'agriculture d'octobre 2014 a inscrit dans le code rural (Article L112-1-3) le principe de la compensation agricole. Ainsi selon la loi, les 
projets d'aménagements publics et privés qui sont susceptibles d'avoir des conséquences importantes sur l'économie agricole doivent faire l'objet d'une étude 
préalable comprenant les mesures envisagées pour éviter et réduire leurs effets négatifs notables, ainsi que des mesures de compensation collective visant à 
consolider l'économie agricole du territoire.  

Les projets éoliens sont soumis à cette réglementation s’ils répondent à deux conditions complémentaires :  

 l'emprise des projets soit située sur une zone qui est ou a été affectée à une activité agricole dans les trois ou cinq années précédentes suivant les 
cas.  

  la surface prélevée de manière définitive soit d'au moins cinq hectares, ce seuil pouvant toutefois être modifié par le préfet dans une fourchette 
allant de 1 à 10 hectares. Concernant les Deux-Sèvres, le seuil est celui par défaut soit 5 ha (pas d’arrêté sur le département). 

Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 précise : l'étude préalable doit comprendre une description du projet, une analyse de l'état initial de l'économie 
agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur cet état, les mesures pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet et, le cas 
échéant, les mesures de compensation collective envisagées. La partie « 1.1.2 Contexte réglementaire » de la pièce n°4 « Etude d’impacts » a été complétée.  

Ainsi, la compensation agricole n’est pas applicable dans le cas du projet de Maisontiers car la surface prélevée est inférieure à 5 ha. 

Pour rappel, le SRADDET Nouvelle Aquitaine a été approuvé par la Préfète de Région le 27 mars 2020. Ses objectifs s’inscrivent dans une trajectoire 
d’innovation et de développement durable, en réponse aux conséquences du changement climatique sur l’environnement, la santé et la qualité de vie dans 
la région, et plus localement (rénovation énergétique du logement, développement des énergies renouvelables pour lequel le territoire régional bénéficie 
d’atouts considérables…). 

En particulier, ce document prévoit d’« accélérer la transition énergétique et écologique pour un environnement sain », et propose de « valoriser toutes les 
ressources locales pour multiplier et diversifier les unités de production d’énergie renouvelable. » 

L’atteinte des objectifs nationaux déterminés par la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) et les objectifs régionaux (SRADDET) n’est pas réalisable 
sans le développement de l’éolien et en l’absence d’artificialisation (minime soit-elle) de terres agricoles. 
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Le développement du projet de Maisontiers 2 participe nécessairement à l’atteinte des objectifs du SRADDET Nouvelle-Aquitaine pour le développement 
éolien. 

De plus, le pétitionnaire rappelle que le parc éolien de Maisontiers 2 est totalement « réversible » : la durée d’exploitation moyenne d’un parc éolien est de 
20 à 25 ans, puis le parc éolien sera soit renouvelé soit démantelé – le site retrouvera alors son état initial. 

 

Le projet éolien de Maisontiers 2 participe aux ambitions évoquées dans la feuille de route Néo terra issu du Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) de la Nouvelle-Aquitaine telles que : 

- la transition agroécologique en entretenant les plateformes sans utiliser de produits phytosanitaires et en plantant plus de mètre linéaire de haies 
que celles coupées. 

- un nouveau mix énergétique en valorisant les nombreux gisements régionaux d’énergies renouvelables tels que l’éolien afin d’atteindre l’autonomie 
énergétique régionale décarbonée à l’horizon 2050, et un objectif de 45 % en 2030. 

- la préservation de la biodiversité en stoppant la disparition de la biodiversité comme certains milieux tels que les zones humides. La surface de 
compensation des zones humides sera plus grande que celle impactée, permettant un gain en zone humide (voir page 421 de la partie « 6.3.2 
Mesures en faveur du milieu biologique » de la pièce n°4 « Etude d’impact »). Il est aussi demandé de maintenir les services écosystémiques rendus 
par la biodiversité, ainsi les linéaires de haies impactées seront replantés au double (voir page 420 de la partie « 6.3.2 Mesures en faveur du milieu 
biologique » de la pièce n°4 « Etude d’impact »). Concernant les changements d’occupation de sol, le projet a réduit au maximum l’emprise des 
aménagements sur les prairies et cultures. De plus, les éoliennes sont implantées sur des zones à enjeux très faibles pour la flore, les habitats 
naturels et la faune terrestre, à enjeux faibles pour l’avifaune et les chiroptères, permettant de réduire la perte de biodiversité. Ces cartes sont 
présentes dans la pièce n°4.1 « Etude Ecologique » et dans la partie « 5.1 Evaluation des impacts de la phase de travaux : construction et 
démantèlement » comme suit :  

o Pour les habitats naturels et la flore en page 190, 

o Pour l’avifaune en page 194, 

o Pour les chiroptères en page 202, 

o Pour la faune terrestre en page 207, 
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o Pour les amphibiens en page 209, 

o Pour l’entomofaune en page 211. 

- la préservation des terres agricoles et forestières par la minimisation au maximum des aménagements sur les terrains agricoles (voir page 394 de la 
partie « 5.5 Choix des accès, ouvrages, plateformes » de la pièce n°4 « Etude d’impact »).  

 

Concernant le « plan biodiversité » de la France, dévoilé le 4 juillet 2018, tout comme le SRADDET Nouvelle-Aquitaine, différents objectifs sont déjà respectés 
par le projet éolien de Maisontiers 2, tels que : 

-Objectif 1.3 : limiter la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers pour atteindre l’objectif de zéro artificialisation nette, en limitant au 
maximum l’emprise du projet de Maisontiers 2, 

-Objectif 2.2 : faire de l’agriculture une alliée de la biodiversité et accélérer la transition agroécologique, en n’utilisant pas de produits phytosanitaires sur les 
plateformes. 

-Objectif 2.3 : réduire les pollutions lumineuses, avec l’absence d’éclairage au niveau des portes d’éoliennes afin d’éviter d’attirer des insectes et des chauves-
souris (voir page 402 de la partie « 6.2.3.6 Mesure en faveur des chiroptères » de la pièce n°4 « Etude d’impact »). 

-Objectif 3.3 : agir pour la préservation de la biodiversité des sols, en créant une surface de zones humides plus importante que la surface impactée. 

Le projet éolien de Maisontiers 2 répond aux différents objectifs et ambitions de la France et de la région de la Nouvelle-Aquitaine en valorisant une source 
d’énergie renouvelable et en apportant un gain pour la biodiversité (réduction des émissions de CO2, plantations de haies, séquestration carbone, 
valorisation de zones humides, …). 
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5.7 Fin de vie et recyclage : 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Tout d’abord, le pétitionnaire souligne que la remarque porte sur la page 72 et non 249. 

La réglementation en termes de démantèlement et recyclage a récemment évolué en France avec la publication de l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 
modifiant l’arrêté du 26 août 2011. Cet arrêté prévoit d’augmenter la part obligatoire du recyclage dans les déchets de démolition et de démantèlement des 
parcs éoliens en fin de vie. 

La partie « 1.9.5 Les déchets de démolition et de démantèlement » de la pièce n°4 « Etude d’impact » a notamment été modifiée pour prendre en compte 
l’évolution de la réglementation au sujet du recyclage des éoliennes, comme suit : 

« Les déchets de démolition et de démantèlement seront réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans des filières dûment autorisées à cet effet. 

Conformément à l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, les pourcentages de recyclage par rapport à la masse des 
composants respecteront les prescriptions suivantes : 

• au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, lorsque la totalité des 
fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l’excavation des fondations fait l’objet d’une dérogation prévue par le paragraphe ci-dessus, doivent être réutilisés 
ou recyclés. 
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• au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

• les aérogénérateurs dont le dossier d’autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les aérogénérateurs mis en service 
après cette même date dans le cadre d’une modification notable d’une installation existante, doivent avoir au minimum : 

o après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable, 

o après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou recyclable, 

o après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. » 

 

L’ADEME a publié en 2020 une étude sur le renouvellement des parcs éoliens et les stratégies possibles en fin d’exploitation compte tenu des objectifs PPE et 
des premiers parcs arrivant en fin d’exploitation en France. A ce jour, la plupart des matériaux ont des filières de débouchés établies. Les matériaux composites 
issues des pales – représentant 2 % de la masse de l’éolienne – concentrent actuellement de nombreuses recherches.  

Des filières de recyclage notamment pour les pales des éoliennes sont en cours de développement et seront opérationnelles au moment du démantèlement 
du parc éolien de Maisontiers 2.  

La nouvelle réglementation qui encadre le recyclage des éléments constitutifs du parc éolien va nécessairement accélérer le développement des filières de 
recyclage pour l’éolien.  
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Figure 8 : Synthèse des méthodes de valorisation des éoliennes terrestres (Source : J. RYBICKA et Al. 2016 / INNOSEA) 

Ainsi, d’après la figure ci-dessus, le béton, l’acier, la fonte et le cuivre sont des matériaux recyclables à 100 %. Ces matériaux hors béton peuvent aussi être 
réutilisés. 

Différentes recherches sur le recyclage des pales sont à l’étude comme la fabrication de nouveaux matériaux composites (solution mise au point par 
l’Université de Washington en collaboration avec General Electrics (GE) et Global Fiberglass Solutions Inc (GFSI) de Seattle), la solvolyse pour recycler à la fois 
la fibre et la résine polymère, etc…  

Les technologies de valorisation et de recyclage ne cessent d’évoluer et se développeront nécessairement les prochaines années. Les destinations des 
matériaux lors du démantèlement des éoliennes pourront être différentes dans 20 ans et ne peuvent être précisées aujourd’hui. 

Une mention est ajoutée à l’étude d’impact dans la partie « 1.9.5 Les déchets de démolition et de démantèlement » en page 77. 
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Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Conformément à la remarque de la DREAL, le dossier a été mis en cohérence avec les dispositions prévues par l’arrêté du 22 juin 2020.  

Comme indiqué en partie « 4 Remise en état » du présent document, les propriétaires concernés par des aménagements du parc, la commune de Maisontiers 
et la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet ont été sollicités pour donner leurs avis sur la modification des conditions de démantèlement et 
de remise en état à la suite de l’arrêté ministériel du 22 juin 2020. Les avis reçus et les courriers envoyés avec avis de réception dans le cas d’absence de retour 
des propriétaires ou des collectivités dans un délais de 45 jours (avis tacite) sont insérés dans le dossier administratif.  

De plus, la partie « 1.9.5 Les déchets de démolition et de démantèlement » de la pièce n°4 « Etude d’impact » a été modifiée pour prendre en compte 
l’évolution de la réglementation au sujet du recyclage des éoliennes, comme il a été indiqué en partie « 5.7 Fin de vie et recyclage » du présent document. 

 

Les autres modifications apportées dans la pièce n°4 « Etude d’impact » à la suite de l’application de l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 sont (voir en gras ci-
dessous) : 

- Partie « 1.1.2 Contexte réglementaire » à la page 22 :  

« • Démantèlement : 

Les codes de l'environnement et de l'urbanisme constituent un cadre juridique clair pour traiter et instruire les questions d'urbanisme et d'évaluation 
environnementale en matière d'installations éoliennes. L’article L. 181-23 et les articles R515-101 et R. 515-102 du code de l'environnement dispose de 
l'obligation de démantèlement et de remise en état des installations en fin d'exploitation, ainsi que la constitution de garanties financières pour s'assurer de 
la conduite de ces opérations. 
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L’article 29 (Section 7 : Démantèlement) de l’Arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020) relatif aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 
installations classées pour la protection de l’environnement, précise les modalités d’application de l’article R 515-106 du code de l’environnement relatif 
aux opérations de démantèlement et de remise en état des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, ainsi que les 
modalités de recyclage et élimination des déchets de démolition et de démantèlement. » 

-Partie « 1.6.5 Respect des prescriptions de l’arrêté ministériel du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 ; section 4 exploitation » aux pages 66 à 
68 :  

« Article 14 : Affichage 

Un modèle de panneau listant les prescriptions est disponible au paragraphe « 1.4.6 . Les dispositifs particuliers ». Il sera implanté sur chacun des accès aux 
éoliennes et sur le poste de livraison. Chaque aérogénérateur est identifié par un numéro, affiché en caractères lisibles sur son mât. » 

« Article 15 : Maintenance des installations 

Tous les techniciens ou autres personnels intervenant sur les éoliennes sont formés aux risques et à la conduite à tenir en cas de problèmes. Ils sont notamment 
formés et donc habilités à travailler en altitude, en milieu électrique et en majorité formés aux premiers secours (Sauveteur Secouriste du Travail). Les 
procédures à suivre en cas d’urgence, en particulier l’appel au secours, sont rappelées par des affichages à l’intérieur de l’éolienne. » 

« Article 17 : Arrêt et arrêt d’urgence des éoliennes 

Lors de la mise en service d’une éolienne, une série de tests est réalisé afin de s’assurer du fonctionnement et de la sécurité de l’éolienne. Parmi ces tests, les 
arrêts simples, d’urgence et de survitesse sont effectués. Suivant les manuels de maintenance VESTAS et NORDEX, le test des différents arrêts sont ensuite 
effectués tous les 6 mois, ils sont reportés sur les documents dits IRF attestant de la réalisation de l’ensemble des opérations de maintenance. 

Les installations sont entretenues et maintenues en bon état et sont contrôlées à fréquence annuelle après installation, ou modification. Les rapports de 
contrôle des installations électriques sont annexés au manuel d’entretien visé à l’article 19. » 

« Article 19 : Manuel d’entretien 

Un manuel de maintenance des éoliennes du projet sera remis à l’exploitant par le constructeur. Ce document fait état de la nature et de la fréquence des 
entretiens et opérations de maintenance à réaliser. L’exploitant tient également à jour un registre consignant les opérations de maintenance. Des rapports 
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de services réguliers font état du suivi des déchets, des vérifications périodiques, des reports d’évènements (défaillance constatées et opérations correctives 
engagées), des analyses d’huiles et des tests opérés (différents arrêts visés à l’article 17). » 

Au sein de l’« Article 20 : Déchets » :  

 

 

-Partie « 1.6.6 Respect des prescriptions de l’arrêté ministériel du 26 août 2011, modifié par l’arrêté du 22 juin 2020 ; section 5 risques » à la page 69 :  

Au sein de l’« Article 25 Détection ou déduction de présence de glace » : 

 

 

 

-Partie « 1.7 Gestion de la production de déchets » à la page 70 :  

« Le démantèlement du parc éolien pourra être réalisé à l’aide d’appels d’offres auprès des sociétés adhérentes à la FEDEREC afin de collecter et traiter 
l’ensemble des déchets produits. Les déchets produits seront de différentes natures : béton, gravats, terre, métal (acier, aluminium, cuivre), plastique, bois, 
huiles, graisse, etc. Des bennes seront disposées pour collecter les déchets et les valoriser. 

Les déchets de démolition et de démantèlement seront traités conformément aux prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel 
du 22 juin 2020. Ces prescriptions sont détaillées dans la partie « 1.9.5 Les déchets de démolition et de démantèlement » de la présente étude d’impact. » 

 

-Partie « 1.9.2 Réglementation » à la page 75 :  

« L’article 29 (Section 7 : Démantèlement) de l’Arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté du 22 juin 2020) relatif aux installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 

Le projet est donc conforme aux exigences de la section 4 de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020. 

Le projet est donc conforme aux exigences de la section 5 de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020. 
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pour la protection de l’environnement, précise les modalités d’application de l’article R 515-106 du code de l’environnement relatif aux opérations de 
démantèlement et de remise en état des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, ainsi que les modalités de recyclage 
et élimination des déchets de démolition et de démantèlement. » 

 

-Partie « 1.9.3 Description du démantèlement » à la page 75 :  

« Les opérations de démantèlement et de remise en état prévues à l’article R. 515-106 du code de l’environnement comprendront : 

- le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des 
aérogénérateurs et des postes de livraison. 

- l’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle, à l’exception des éventuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des 
fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d’une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est 
défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d’urbanisme 
opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité 
de l’installation. 

- la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement 
par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite 
leur maintien en état. 

 

Sauf modification du réseau routier ou du matériel de transport qui permettraient d'envisager une solution plus simple, le nombre de camions et les itinéraires 
choisis pour apporter les pièces des éoliennes sera, à priori le même lors du démantèlement, que lors de la construction. Les bétonnières seront remplacées 
par des camions bennes évacuant les gravats. 

Sauf intempéries, la durée de chantier du démontage des aérogénérateurs sera de 3 jours par éolienne. » 
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-Partie « 1.9.4 Le montant des garanties financières » à la page 75 :  

« L’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection 
de l’environnement, explicite le calcul du montant initial de la garantie financière, établi à partir de la formule suivante, comme le stipule l’article 30 de ce 
même arrêté : 

 

* Il semblerait que la référence à l’article R 515-36 du Code de l’Environnement soit erronée. La référence serait plutôt celle à l’article R 515-106 du Code de 
l’Environnement. 
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Pour ce projet, ce montant s’élève pour : 

• une éolienne V136 – 4,2 MW à : Cu = 50 000 € + 10 000 * (4,2-2) = 72 000 € 

• le projet de 3 éoliennes V136 – 4,2 MW à : M = 3 * 72 000 € (Cu) = 216 000 € 

 

Ce montant sera réactualisé tous les cinq ans, conformément à l’article 31, et en utilisant la formule d’actualisation des coûts donnée en Annexe II, de l’arrêté 
cité ci-dessous : 

 

L’arrêté préfectoral d’autorisation fixe le montant initial de la garantie financière et précise l’indice utilisé pour calculer le montant de cette garantie. La 
constitution des garanties financières pourra alors se faire à partir de la réception de cet arrêté, et sera faite au plus tard avant la mise en service de 
l’installation. Comme prévu à l’Article D.181-15-2, l'exploitant adressera au préfet les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et 
financières au plus tard à la mise en service de l'installation. 

Ce montant pourra être garanti par un cautionnement auprès d’un établissement d’assurance (exemples : Atradius, Covéa Caution) ou bancaire. Un modèle 
de garantie financière de démantèlement qui pourra être utilisé lors de sa mise en œuvre est présenté en annexe 2 du présent document. » 
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-Partie « 2.7 Respect des prescriptions de l’arrêté ministériel du 26 août 2011 : section 2 « Implantation » » à la page 216 :  

Le tableau suivant détaille la conformité du projet aux articles 3 à 6 de la section 2 de l’arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 
et le 11 mai 2015). 

 

 

 

-Partie « 3.4.10.4 Devenir du matériel utilisé » à la page 255 :  

« L’ensemble de cette problématique est traité dans le chapitre « 1.7 Gestion de la production de déchets ». Les éoliennes sont constituées de matériaux 
récupérables pour la plus grande partie. Les pièces métalliques et en particulier les mâts sont revendus à la « ferraille ». Les constituants des pales sont 
également récupérés. Les matériaux non récupérables seront regroupés et envoyés en décharges contrôlées. 

La revente des métaux couvre largement le prix du démantèlement des éoliennes. Plus de 80% des éléments des éoliennes sont recyclables. 

Les déchets de démolition et de démantèlement seront traités conformément aux prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel 
du 22 juin 2020. Ces prescriptions sont détaillées dans la partie « 1.9.5 Les déchets de démolition et de démantèlement » de la présente étude d’impact. » 

 

-Partie « 3.6.1 Effets des différents types d’émissions sur l’environnement » à la page 257 :  

« Les déchets de démolition et de démantèlement seront traités conformément aux prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel 
du 22 juin 2020. Ces prescriptions sont détaillées dans la partie « 1.9.5 Les déchets de démolition et de démantèlement » de la présente étude d’impact. » 

 

 

 

Le projet est donc conforme aux exigences de la section 2 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020. 
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-Partie « 5.2.2.2 D’un point de vue technique » à la page 367 :  

«  Retrait vis-à-vis des habitations : 

Une distance de 500 m minimum vis-à-vis des habitations et des zones destinées aux habitations a été retenue conformément à l’article 3 la section 2 de 
l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020. Par ailleurs la configuration de la Zone Potentielle permet d’envisager une 
implantation à une distance supérieure à 600m des habitations. » 

 

-Partie « 6.2.1.12 Le démantèlement et remise en état » à la page 406 :  

« L’article 29 (Section 7 : Démantèlement) de l’Arrêté du 26 août 2011 (modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020) relatif  aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations 
classées pour la protection de l’environnement, précise les modalités d’application de l’article R 515-106 du code de l’environnement relatif aux opérations 
de démantèlement et de remise en état des installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, ainsi que les modalités de recyclage 
et élimination des déchets de démolition et de démantèlement. » 

 

-Partie « 6.4.1 Mesures en faveur du milieu biologique » à la page 424 :  

« Depuis l'arrêté ministériel du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, un suivi environnemental doit être mis en place et débuter dans 
les 12 mois qui suivent la mise en service du parc, sauf si le préfet accorde une dérogation alors le suivi débutera dans les 24 mois qui suivent la mise en 
service. Ce suivi est renouvelé dans les 12 mois, si le précédent suivi a mis en évidence un impact significatif et qu’il est nécessaire de vérifier l’efficacité des 
mesures correctives. Si les impacts mis en évidence sont non-significatif, les prochains suivis seront effectués une fois tous les 10 ans. Ce suivi doit permettre 
d’estimer la mortalité des chauves-souris et des oiseaux due à la présence d’éoliennes. » 

 

-Partie « 6.6 Synthèse des effets résiduels du projet après mise en place des mesures » à la page 435, dans le tableau 107, uniquement la cellule de la ligne 
sur la « sécurité publique » avec la colonne « Mesures » :  
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« - Respect de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 » 

 

-Partie « 9 Conclusion » à la page 453 :  

« Pour conclure, le projet sera conforme en tout point à l’arrêté ministériel du 26 Août 2011 modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 
la législation ICPE. Pour rappel, la conformité est démontrée dans les parties suivantes : » 

 

-« Annexe 2 : modèle de garantie financière pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent » à la page 456 : 
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À la suite de l’application de l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, différentes parties des pièces (hors étude d’impact et dossier administratif) de la Demande 
d’Autorisation Environnementale ont été modifiées comme suit : 

 Etude de dangers (Pièce n°5) : 

La mention « modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 » a été ajoutée dans les parties suivantes : 

-Partie « 4.1.2.2 L’éolienne » à la page 44, 

-Partie « 4.1.2.6 Les dispositifs particuliers » à la page 61, 

-Partie « 4.2.2 Sécurité de l’installation » à la page 66, 

-Partie « 4.2.2 Sécurité de l’installation » à la page 67, 

-Partie « 4.2.4 Stockage et flux de produits dangereux » à la page 72, 

-Partie « 5.1 Potentiels de dangers liés aux produits » à la page 76, 

-Partie « 5.3.1 Principales actions préventives » à la page 78, 

-Partie « 7.6 Mise en place des mesures de sécurité » en page 93 à 99, dans les tableaux 21, 23 à 26 et 28, 

-Partie « 7.6 Mise en place des mesures de sécurité » à la page 101, 

-Partie « 7.7 Conclusion de l’analyse préliminaire des risques » à la page 102, dans le tableau 32, 

-Partie « 8.2.1 Effondrement de l’éolienne » à la page 108, 

-Partie « 8.2.4 Projection de pales ou de fragments de pales » à la page 116, 

-Partie « 8.2.5 Projection de glace » à la page 119, 

-Dans l’ « Annexe 7 – Glossaire », 
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-Dans l’ « Annexe 8-Bibliographie et références utilisées » au point [9]. 

 

-Partie « 4.2.3.2 Modalités de maintenance » à la page 69 : 

« Ces vérifications sont effectuées au bout de trois mois, puis d’un an de fonctionnement, puis tous les trois ans, conformément à l’arrêté du 26 août 2011, 
modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020. Les autres vérifications (brides de fixations, brides de mât, fixation des pales, contrôle visuel du mât) sont 
effectuées au bout de trois mois, puis d’un an de fonctionnement, puis tous les trois ans, conformément à l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté 
ministériel du 22 juin 2020. » 

 

 Dossier architecte (Pièce n°6) : 

-Partie « 5 Le mât » à la page 4 : 

« Le mât de la V136 - 4,2 MW, d'une hauteur de 112m, se compose de plusieurs modules. Il est doté d'un monte-charge permettant de transporter deux 
personnes. 

La couleur extérieure et intérieure du mât est respectivement le RAL 7035 et RAL 9001. 

Chaque aérogénérateur est identifié par un numéro, affiché en caractères lisibles sur son mât. » 

 

 Lettre de demande (Pièce n°3) : 

-Partie « 1.4.3 Modalités des garanties financières » aux pages 16 à 17 :  

« 1.4.3.1 Montant initial de la garantie financière 

L’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection 
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de l’environnement, explicite le calcul du montant initial de la garantie financière, établi à partir de la formule suivante, comme le stipule l’article 30 de ce 
même arrêté :  

  

Ce montant s’élève pour une éolienne V136 – 4,2 MW à : Cu = 50 000 € + 10 000 * (4,2-2) = 72 000 € 

Pour ce projet, ce montant s’élève à : 3 (N) * 72 000 € (Cu) = 216 000 € 

 

1.4.3.2 Actualisation des coûts 
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Ce montant sera réactualisé tous les cinq ans, conformément à l’article 31, et en utilisant la formule d’actualisation des coûts donnée en Annexe II, de l’arrêté 
cité ci-dessus : 

  

 

1.4.3.3 Délai de constitution des garanties 

L’arrêté préfectoral d’autorisation fixe le montant initial de la garantie financière et précise l’indice utilisé pour calculer le montant de cette garantie. La 
constitution des garanties financières pourra alors se faire à partir de la réception de cet arrêté, et sera faite au plus tard avant la mise en service de 
l’installation. Comme prévu à l’Article D.181-15-2, l'exploitant adressera au préfet les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et 
financières au plus tard à la mise en service de l'installation. » 

 

La mention « modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 » a été ajouté dans les parties suivantes : 

-Partie « 3.1.3 Gestion des déchets » à la page 24 (sous-partie « b. Phase d’exploitation »),  

-Partie « 3.1.3 Gestion des déchets » à la page 26 (sous-partie « c. Phase de démantèlement »).  
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« Conformément à l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, les opérations de démantèlement et de remise en état prévues 
à l’article R. 515-106 du code de l’environnement comprendront : 

• le démantèlement des éoliennes, du poste de livraison et des câbles situés dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et du poste de 
livraison. 

• l’excavation de la totalité des fondations jusqu’à la base de leur semelle, à l’exception des éventuels pieux. Par dérogation, la partie inférieure des 
fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d’une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est 
défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains à usage forestier au titre du document d’urbanisme 
opposable et 1 m dans les autres cas. Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité 
de l’installation. 

• la remise en état du site avec le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement 
par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite 
leur maintien en état. 

 

Ainsi, ces déchets de démolition et de démantèlement seront réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans des filières dûment autorisées à cet 
effet. 

Conformément à l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, les pourcentages de recyclage par rapport à la masse des 
composants respecteront les prescriptions suivantes : 

• au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations incluses, lorsque la totalité des fondations sont 
excavées, ou 85 % lorsque l’excavation des fondations fait l’objet d’une dérogation prévue par le paragraphe ci-dessus, doivent être réutilisés ou recyclés. 

• au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

• les aérogénérateurs dont le dossier d’autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi que les aérogénérateurs mis en service après 
cette même date dans le cadre d’une modification notable d’une installation existante, doivent avoir au minimum : 

o après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable, 



100 
 

o après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, réutilisable ou recyclable, 

o après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. » 

 

 Etude acoustique (Pièce n°4.4) : 

-Partie « 1. Préambule » à la page 4 : 

« Le bruit se présente comme un sujet sensible dans le développement de projets éoliens. Ainsi, il est indispensable de réaliser une étude détaillée en amont, 
intégrant tous les aspects du projet et les différents éléments de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. » 

 

-Partie « 3.1.1 Textes réglementaires » à la page 7 : 

« La réglementation concernant le bruit des éoliennes est définie par l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 
la législation des installations classées pour la protection de l’environnement (Section 6 -Articles 26 à 31). » 

 

-Partie « 6. Conclusion » à la page 63 : 

« Ce rapport fait état d’une étude acoustique détaillée menée dans le cadre du dossier de demande d’autorisation environnementale du projet éolien de 
Maisontiers 2 (79). Ce rapport intègre les différents éléments de l’arrêté du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 
la législation des installations classées pour la protection de l’environnement (Section 6+ - Articles 26 à 31). » 
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 Etude écologique (Pièce n°4.1) : 

A la page 13 de la partie « 2.1.1.1 Les parcs éoliens soumis au régime ICPE », le texte a été modifié comme suit : 

« Les décrets n°2011-984 et 2011-985 du 23 août 2011, ainsi que l'arrêté du 26 août 2011, modifié par l'arrêté ministériel du 22 juin 2020, fixent les modalités 
d’application de cette loi et sont pris en compte dans cette étude d’impact. Cette dernière est désormais une pièce du dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale du parc éolien. L’Autorisation Environnementale vise à simplifier les procédures sas diminuer le niveau de protection environnementale, à 
améliorer la vision globale de tous les enjeux environnementaux d’un projet, et à accroître l’anticipation, la lisibilité et stabilité juridique pour le porteur du 
projet. » 

 

 Etude Incidence Natura 2000 (Pièce n°4.2) : 

A la page 13 de la partie « 2.1. Cadre réglementaire de l’étude d’impact pour les projets éoliens », le texte a été modifié comme suit : 

« La loi Grenelle II prévoit un régime ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement) d’Autorisation pour les parcs éoliens comprenant au 
moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m. Les décrets n°2011-984 et 2011-985 du 23 août 2011, ainsi que l'arrêté du 
26 août 2011, modifié par l'arrêté ministériel du 22 juin 2020, fixent les modalités d’application de cette loi et devront être pris en compte dans l’étude 
d’impact. Cette dernière est désormais une pièce du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale du parc éolien. » 

 

 Note de Présentation Non Technique (Pièce n°8) : 

A la page 48 de la partie « Conclusion », le texte a été modifié comme suit : 

« Pour conclure, le projet sera conforme en tout point à l’arrêté ministériel du 26 août 2011, modifié par l’arrêté ministériel du 22 juin 2020, relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de 
la législation ICPE. »  
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 Contenu réglementaire (Pièce n°1) : 

A la page 4 de la partie « 4.1.3 », le texte a été modifié comme suit : 

«Le parc éolien de Maisontiers 2 respectera les prescriptions prévues dans l’arrêté du 26 août 2011 modifié le 22 juin 2020 relatif à la remise en état du site 
et à la constitution de garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, soit : le démantèlement 
des éoliennes ainsi que du poste de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des éoliennes et du poste de livraison, l'excavation de la 
totalité des fondations jusquà la base de leur semelle. Les fondations excavées sont remplacées par des terres aux caractéristiques comparables aux terres à 
proximité de l'installation. Le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 cm ainsi que le remplacement par des terres 
de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur 
maintien en l'état ». 
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Certaines informations complémentaires et corrections de coquilles sont énumérées ci-dessous : 

 
 Etude d’impact (Pièce n°4) : 

-A la suite du renforcement du bridage chiroptères des éoliennes, la production d’électricité a été modifiée, ainsi que le facteur de charge après pertes, le 
nombre de foyers alimentés par cette production d’énergie, le temps de fonctionnement à pleine charge et les émissions de CO2 évitées. Ces modifications 
sont faites en page 220, dans la partie « 3.1.3 Utilisation rationnelle de l’énergie », comme suit : 

- « Le parc fournira une production annuelle d’environ 29,1 Millions de kWh (facteur de charge après pertes estimé à 26,37 % ce qui correspond à un 
fonctionnement à pleine charge de 2 310 heures).  Cette production représente la consommation de près de 12 400 foyers (hors chauffage 
électrique) par an » 

- « La production du parc éolien de Maisontiers 2 permettra d’éviter le rejet à l’atmosphère de 8 732 tonnes de CO2 par an (1kWh.h produit = 300g 
CO2 évités en moyenne). » 

 

-En partie « 2.3.6.3 Documents d’urbanisme : dispositions réglementaires et servitudes » en page 125, une attestation complémentaire de conformité du 
projet éolien aux règlements d’urbanisme en vigueur sur la commune de Maisontiers a été ajoutée. 

 

-En partie « 4.1 Les parcs éoliens proches du site », à la page 330, la coquille suivante a été supprimée :  

« Le parc en instruction de Saint-Varentais Energies sur les communes de Saint-Varent et Saint-Généroux, composé de 10 éoliennes, ». 

 

-En partie « 6.2.4.5 Mesures en faveur des servitudes publiques » en page 412, une erreur sur le statut de l’éolienne E03 de la Ferme Eolienne de Maisontiers-
Tessonnière avait été fait sur le plan de balisage aéronautique de nuit. Ainsi, le texte a été modifié comme suit : 

« • De nuit, il est possible de proposer un balisage moins impactant visuellement en définissant les catégories d’éoliennes suivantes : 
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Ainsi, de nuit, il est possible de considérer comme éoliennes principales uniquement les éoliennes E01 et E03 du parc de Maisontiers 2.  

De plus, nous proposons de considérer comme éoliennes principales les éoliennes E01, E03 et E04 du parc éolien de Maisontiers-Tessonnière et de 
synchroniser les éclats nocturnes du parc éolien de Maisontiers-Tessonnière avec celui du projet de Maisontiers 2, sous réserve d’un accord avec la Ferme 
éolienne de Maisontiers-Tessonnière. D’après l’arrêté : 

  

  

Et de considérer comme éolienne secondaire l’éolienne E02 de Maisontiers 2.  

De plus, nous proposons un balisage mutualisé avec le parc éolien de Maisontiers-Tessonnière (sous réserve de leur accord), qui permettrait de considérer 
également comme des éoliennes secondaires (intensité lumineuse réduite) les éoliennes E02 et E05 du parc éolien de Maisontiers-Tessonnière et de 
synchroniser les éclats nocturnes du parc éolien de Maisontiers-Tessonnière avec celui du projet de Maisontiers 2, sous réserve d’un accord avec la Ferme 
éolienne de Maisontiers-Tessonnière.  

D’après l’arrêté : 

» 
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De même, la carte sur le « Plan de balisage de nuit des éoliennes du projet de Maisontiers 2 et du parc éolien de Maisontiers-Tessonnière, si accord de la 
Ferme éolienne de Maisontiers-Tessonnière » a été modifié. 

Cette variante de balisage aéronautique a été ajoutée en partie « 1.4.6 Dispositifs particuliers » de la pièce n°4 « Etude d’impacts » en pages 52 à 53. 

 

-En partie « 5.2.1 Méthodologie de la sélection » relatif au choix de la localisation et du site, un problème de numérotation des sous-parties a été résolue. 

  

 

 Etude de danger (Pièce n°5) : 

-En partie « 3.2.1.3 Potentiel éolien » en page 22, la coquille suivante « seuls les épisodes supérieurs à 22,5 m/s (soit 81 km/h) sont en effet susceptibles de 
provoquer l’arrêt momentané des éoliennes (« mise en drapeau ») » a été modifiée comme suit : 

« Seuls les épisodes supérieurs à 27 m/s (soit 97,2 km/h) sont en effet susceptibles de provoquer l’arrêt momentané des éoliennes (« mise en drapeau »). » 

 

-En partie « 4.2.1 Principe de fonctionnement d’un aérogénérateur » en page 65, la coquille suivante « « Lorsque la mesure de vent, indiquée par 
l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 80 km/h, l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité » a été modifiée comme suit : 

« Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 97 km/h, l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de 
sécurité. » 

 

-En Annexe 2, une attestation complémentaire de conformité du projet éolien aux règlements d’urbanisme en vigueur sur la commune de Maisontiers a été 
ajoutée. 
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 Note de Présentation Non Technique (Pièce n°8) : 

A la suite du renforcement du bridage chiroptères des éoliennes, la production d’électricité a été modifiée, ainsi que le nombre de foyers alimentés par cette 
production d’énergie et les émissions de CO2 évitées. Ces modifications sont faites en page 48 dans la partie « Conclusion », comme suit : 

« Avec 3 éoliennes de 4,2 MW, ce projet en accord avec les objectifs du Grenelle de l’Environnement, permet d’envisager une production d’environ 29,1 
millions de kilowattheures par an équivalent à la consommation électrique d’environ 12 400 foyers (hors chauffage électrique). La production de la Ferme 
Éolienne de Maisontiers 2 permettra ainsi d’éviter le rejet dans l’atmosphère de 8 732 tonnes de CO2 par an (300gCO2/kWh/an) » 

 

 Contenu réglementaire (Pièce n°1) : 

A la suite du renforcement du bridage chiroptères des éoliennes, la production d’électricité a été modifiée. Cette modification est faite en page 3 dans la 
partie « 4.1.1 », comme suit : 

« La production d’électricité annuelle est estimée à 29 106 MWh. » 

 

 Résumé Non Technique (Pièce n°4.5) : 

A la suite du renforcement du bridage chiroptères des éoliennes, la production d’électricité a été modifiée, ainsi que le facteur de charge après pertes, le 
nombre de foyers alimentés par cette production d’énergie et le temps de fonctionnement à pleine charge. Ces modifications sont faites en page 8 dans la 
partie « 3. Nature du projet et sélection du site », comme suit : 

« Le parc pourra fournir une production annuelle d’environ 29 106 MWh (facteur de charge après pertes estimé à 26,37 % soit un fonctionnement à pleine 
charge de 2 310 heures). C’est-à-dire qu’il sera en mesure de couvrir les besoins en électricité d’environ 12 400 foyers (hors chauffage électrique) par an. » 
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 Lettre de demande (Pièce n°3) : 

A la suite du renforcement du bridage chiroptères des éoliennes, la production d’électricité a été modifiée, ainsi que le facteur de charge après pertes, le 
nombre de foyers alimentés par cette production d’énergie, le temps de fonctionnement à pleine charge et les émissions de CO2 évitées. Ces modifications 
sont faites en page 28 dans la partie « 3.2 Volume de l’activité », comme suit : 

 « La puissance nominale du parc éolien est de 12,6 MW. Le facteur de charge estimé après pertes est de 26,37 %, ce qui équivaut à un fonctionnement à 
pleine charge pendant 2 310 heures.  

La production annuelle estimée est alors de 29 106 000 kWh (soit 29,1 GWh). » 

 

L’annexe 2 « Pouvoir de représentation » a été modifiée comme suit :  
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Annexe 1 – Echanges auprès de l’ARS Nouvelle-Aquitaine
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Annexe 2 – Réponse de la SPL des Eaux du Cébron 
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